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LE
 __ Cour impériale d'Angers : Discours de 

jtiticE ,c ' Tribunal de commerce de la Seine : Théâ-

^ sagement d'artiste; inexécution des conventions; 

^'•f. M Laferrière contre M. Marc Fournier, direc-

ju théâtre de la Porte-Saint-Martin. 

CRIMINELLE- Tribunal correctionnel de Paris 

Wf, ^Exercice illégal de la médecine et de la phar-

antidote universel; secrets merveilleux. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE D'ANGERS, 

présidence de M. Valleton, premier président. 

Audience solennelle de rentrée du 3 novembre. 

DISCOUUS DE RENTRÉE. 

M Talbot, avocat-général, a prononcé le discours de 

n'ijee. H avait pris pour texte : Le respect des lois peut 

Plonge» uc cène re-

jjarquaoïe étude, que nous regrettons de ne pouvoir pu-

j]jer en entier : 

Au moment où la Cour vient inaugurer la reprise de ses 

uvaux la loi veut quau siège où nous sommes, une voix 
flfcapour'entretenir les magistrats d'un sujet digne do leurs 

méditations. 
La Cour n'a point oublié de quelle manière, à la fois bril-

lante et profonde, cette proscription de la loi a souvent été 
remplie devant elle ; et la mémoire qu'elle en conserve ne peut 
qu'ajouter a la difficulté de la tâctse à laquelle je dois me con-
trit aujourd'hui. 

{'autres souvenirs 'non moins puissants viennent, à leur 
W, rendre cette1 tâche plus périlleuse encore. Qui ne se rap-
ide, en effet, dans ces solennelles occasions, les magnifiques 
terangues qu'adressaient à l'ancienne magistrature les Talon, 
ksDaguesseau, les Servait, esprits supérieurs, dont le langage 
(d'encore notre modèle et dont la mémoire sera toujours no-

te honneur. 
Suivant une antique et noble coutume que nous a conservée 

mire institution moderne, ces orateurs illustrée venaient, avec 
fmorité d'un talent merveilleux et d'un savoir immense, rap-
fîler-aux magistrats leurs devoirs et la grandeur de leurs 
lictious, resserrer autour d'eux les liens de la discipline, si-
muler quelquefois les écarts dont les obligations les plus im-
pieuses ne peuvent toujours préserver l'humaine faiblesse. 

Qa'ai-je à faire aujourd'hui de semblable? Eu présence 
iineCour de justice souveraine, où je vois siéger tant d'ho-
Muttesmagistrats qui m'ont précédé moi-même dans la car-
nete,tt.4oiit les conseils et les exemples m'ont souvent servi 
de guides et de modèles, quel devoir puis-je rappeler dont je 
«trouveici la pratique la plus attentive; quel respect de nos 
fonctions aurai-je à stimuler, quelles règles de discipline à 

■ remettre en honneur? 
| Acepoint de vue, tout me fait défaut, l'occasion, le sujet, 
I «onmoins que la puissance et l'autorité de la parole. 

h viens donc essayer une autre entreprise et suivre une 
voie différente. Je ne songe point à vous offrir ces enseigne-
Jjwélevés que j'ai moi-même puisés dans vos traditions. 
<M l'une des plus précieuses qualités du magistrat que je 
Km donner en exemple à tous, et dont je me propose de mon-
lfî'li puissance, 
lit nombre eu effet de vos devoirs les plus impérieux, je vois 

«lui dont la pratique remplit votre existence, constitue votre 

"W et votre dignité, fait autour de vous la sécurité des 
l'Wciences et le calme des esprits, je veux dire le respect des 
•fîtj'entreprends d'établir que cedevoir, cette vertu ne sont 
^ seulement imposés au magistrat, mais à tout citoyen ; 

IJJ"ssont la condition suprême de la stabilité des Etats et du 
Woppement de tout progrès. L'histoire que j'interrogerai 

MS apprendra qu'au moment funeste où naît dans un peuple 

tti
 8 ^e £es '°'s ou 'e s'mple dédain de leur culte, aus-

'apparaît le commencement de sa décadence; qu'ainsi les 

s'ev! s'^croulen,> les Etats se démembrent, les civilisations 
'gnent, les nations disparaissent; et l'humanité semble 

ho daus 'a vo'e ^u Pro8r'!3 ou e"e ^ta'[ engagée. Je veux 
11 '''fer, en un mot, avec l'histoire autant qu'avec la phi-

%IP t H
 Uutle V^r'té que jB P,Jis déjà poser en axiome : « Le 

L lois peut seul assurer la durée des Empires. » 

a
, rs<lU une vérité philosophique présente dans ses termes 

i), '"ipheilé et une précision qui frappent d'une sorte d'évi-
!?sPrit l'adopte aussitôt et semble pouvoir se passer 

*M ,emonstration rigoureuse. N'en est-il pas ainsi, Mes-

Pteud' nnax'me que je yiens d'énoncer? Pour qui com-
mun ^W 'es '01S sont 'es ''ens des sociétés humaines, dire 
pa

s ï
JleijP'e .l^i méprise ses lois qu'il s'achemine à grands 

ajagelii dissolution et la ruine, n'est-ce pas émettre un 
îiji

 e
^une,saisissante évidence; ou plutôt n'est-ce pas au 

f'oduir1-®-donner pour conséquence le fait lui-même, et 

'dées?S' ^ Pu's a'Ils' Par'er' une sorte ^e pléonasme dans 

Wm.^ne mo borne pas à ce sens apparent et premier de 

!i torée, 

que j'ai donnée à ma pensée. Ce mépris de ses lois 
sans doute la ruine d'un peuple ; mais, pour assurer 
e> d ne lui suffit pas de les observer par raison ou 

toiu ra'We ; il f
au

t encore qu'il les respecte, que leur culte 
V.. *US p c î. « , J„l 

fcfton, 

is»ûiS| -es €sPr>ls> qu'elles restent à ses yeux, tantqu'el 
Î"tet7 U1S' C0lnme l'arche sainte sur laquelle on ne pourrait 

i(l ne main profane sans mourir. 
Pasjj st dangereux de dire au peuple que les lois ne sont 

'«s cro^i' ,
<
r
nsei8ne Pascal (1); car il n'obéit qu'à cause qu'il 

^'Atil'sont '°'s> et c est ce 'es rendjus-
V, jj'eu ^ue quand on fait dépendre leur justice d'autre 
?»e|j

s
 661 aisé de la rendre douteuse; et voilà ce qui fait 

V
a

 jeuples S0Ilt sujets à se révolter.» 
!te (j„ ?x> sea~ lex, disait l'adage romain ; et, avant lui, les 

""itiaî, 'a rèoe avaient écrit 
"4Ure souverain 

Despotês o nomos, la loi est 

Jstesp
e
ç

t
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e est
 la puissance d'un maître à qui l'affection et 

.f,'tUp
0

„ i
Be sont pas acquis? La force s'épuise et la con-tnte

se
/'c sont pas acquis ? La force s'épuise 

lue |>aSie" ^n iour vient promptement où l'ou abandon-
°n ne peut aimer, où l'on foule aux pieds ce que 

«V
0u
^
t

P
as

 respecter. 
!t^esPréc^62' ^01se a'1 peuple juif, que je vous ai don-

'Seigj, ePtes selon la justice, ainsi que me l'avait ordonné 

i ^ vo
s
 m°n ^'eu- ^ous 'es observerez, et vous y confor-

'l|,e i
tUg

|,.ceuvres ; ce sera la preuve de votre sagesse et de 

h'ont §ence aux yeux des peuples, car, lorsqu'ils en 
; c'

e
!,parler' -'ls diront : Ce peuple est intelligent et 

•N^^^une grande nation (2) ». 
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 Cltls fltlnrl A ..... 
('s vi'mih- n ouernn vos praeceptaatquejustitiam, sicut 

tai hse m,nusDeus meus. Etobservabitis et implebi-
' c est enim vestra sapientia et iutellectus coram 

Il faut donc pour les lois le respect et l'affection des [ eu-
ph s (3j. A cette condition suprême est attachée la durée des 
empires, c'est-à-dire la sécurité de tous, la paix, le développe-
ment du progrès, la marche et l'éclat des civilisations. 

Pour qui sait comprendre, au reste, le véritable caractère 
des lois, le rôle bienfaisant qu'elles remplissent, le but utile 
et bon qu'elles atteignent, rien ne peut diminuer le respect 
auquel elles ont un droit éternel. 

Si j'avais à chercher des lois une définition claire et préci-
se, il me serait difficile sans doutede choisir entre toutes cel-
les qu'en ont données les jurisconsultes et les philosophes. Il 
est des lois qui émanent de Dieu, il en est qui sont l'œuvre 
des hommes. Les premières sont appelées lois naturelles, 
parce que, selon Utpien,« la nature les a enseignées à tous les 
animaux.«Cette assimilation de l'homme aux autres êtres créés 
a froissé l'orgueil de quelques-jurisconsultes modernes; et, 
sans éprouver à cet égard une susceptibilité aussi fière, il 
nous conviendrait mieux de dire avec Heinneccius (4), que les 
lois naturelles sont « celles que Dieu a promulguées au genre 
humain par la droite raison.» Mais, de nos jours, un émi-
nent jurisconsulte (SJ lésa définies en termes excellents: 
« Celles que la raison éternelle a gravées dans tous les 

cœurs. » 
Si l'on veut au surplus définir les lois dans un sens plus 

large, on peut dire qu'elles sont des règles de raison et d'uti-
lité imposées par un pouvoir auquel on doit obéissance. Et 
er"ia" j Js\rce',"'ir:iaiTi" rècuîttm'rtre aVec 'Montesquieu (6} que 
« la loi en général est la raison humaine, en tant qu'elle gou-
verne tous les peuples de la terre, les lois politiques et civiles 
de chaque nation ne devant être que des cas particuliers où 
s'applique cette raison humaine. » 

Avant Montesquieu, Cicéron avait dit déjà : Lex est ratio 
summa insila innaturâ (7). 

Mais quoi qu'il eu soit de leur définition, et quelle que soit 
d'ailleurs leur origine, les lois n'ont qu'un seul but et ne se 
proposent qu'une lin, le plus grand bonheur des hommes réu-
nis en société, ut homines feliciùs deganl, suivant la parole 

de Baeou. 
Ce sentiment est partout, on ne 'saurait trop le redire; et 

c'est en raison de cette vérité rassurante que les peuples doi-
vent aimer et respecter leurs lois. « Le bonheur public doit 
être l'objet du législateur, a dit Benthain; l'utilité générale est 
le principe du raisonnement en législation. « Et ce qu'écri-
vait ainsi le philosophe utilitaire, le penseur le plus essentiel-
lement préoccupé des intérêts matériels de l'homme, avant lui 
tous les grands esprits l'avaient hautement professé. Aristote 
l'inscrit au début même de sa Politique, et plusieurs fois il 
insiste sur le même sujet. (8) Platon, son maître, n'avait con-

çu sa République que pour faire jouir tes hommes de la plus 
grande félicité possible. Cicéron proc'ame à son tour(9)que« la 
commune utilité doit être [le but des lois. » Grotius trouve é-
galement l'origine du Droit civil dans l'utilité de tous les ci-
toyens et l'origine du Droit des gens dans /utilité des nationsflOj. 

Ce n'est donc pas assez de dire avec M. deBonald (11) que 
la loi est une règle : cela ne suffît pas pour la faire aimer. Il 
n'est pas plus juste de déclarer avec Rousseau qu'elle est l'ex-
pression de la volonté générale: car c'est là une fiction peu 
satisfaisante pour la conscience de chacun. Il faut dire et re-
connaître que le bonheur de tous est le seul but des lois; que 
l'état florissant des peuples dépend de la fidélité qu'ils mettent 
à les observer, et que leur durée comme nations se règle sur 
le respect et l'amour qu'ils ont pour elles. 

Telle est l'incontestable vérité qu'il est bon de professer et 
de répandre. Le respect des lois est la vertu fondamentale de 
tout citoyen, vertu dont le magistrat doit le premier l'exem-
ple; car l'exemple qui vient d'en haut commande puissam-
ment à la foule et prend toujours sur elle une irrésistible au-

torité. 
Après ce que nous venons de dire sur l'efficacité de3 lois 

pour le bonheur des peuples, est-il nécessaire d'ajouter qu'elles 
sont d'ailleurs indispensables et que les homines ne pourraient 
vivre en commun sans elles? Que deviendraient les sociétés 
humaines, si chacun était livré au libre arbitre de son inté-
rêt ou de sa passion ? Ce serait la guerre perpétuelle, effrénée, 
odieuse ; et les sociétés ont besoin d'ordre et de paix. 

Toutes choses d'ailleurs en ce monde ne sont-elles pas sou-
mises à des lois, et dans l'ordre physique, et dans l'ordre in-
tellectuel. « Encore il s'en faut bien, ainsi que le remarque 
« Montesquieu (12), que le monde intelligent soit aussi bien 
« gouverné que le monde physique. Car, quoique celui-là ait 
« aussi des lois qui par leur nature sont invariables, il ne les 
« suit pas constamment, comme cehn-ci suit les siennes. » 
C'est que l'homme, ajoute-t-il, est borné par sa nature, et dès 
lors sujet à l'ignorance et à l'erreur, comme toutes les intelli-
gences finies ; c'est que, dans sa faiblesse, il est en proie à 
mille besoins, à mille souffrances qui l'égarent ; c'est que, 
créature sensible, il est soumis à mille passions. Dans ce con-
flit d'entraînements divers, il conserve, il est vrai, sa liberté 
entière; mais, par cela même, il ne reste pas constamment fi-
dèle aux lois primitives ; et celles mêmes qu'il se donne, il ne 
lis suit pas toujours. 

Et tandis qu'il s'agite et se débat dans ce cercle de désordre 
et de mal où de mauvais instincts l'entraînent, tandis qu'il 
sent lui-même dans quelle voie malheureuse il est engagé, 
chaque instant le rend témoin d'un spectacle merveilleux au^ 
quel il ne peut refuser ni sa sympathie ni son admiration. Il 
voit le monde physique obéir sans cesse et fidèlement aux 
lois immuables que Dieu lui a faites ; cet ordre suprême et 
magnifique le ravit en extase, et il en recueille les fruits avec 
bonheur; tout, en effet, dans la nature, se conformant à la loi 
de Dieu, vient servir les intérêts et les besoins de l'homme : 
les choses, les plantes, les animaux, tout, excepté lui, conser-
ve la tradition céleste ; il en est témoin, il admire cette fidé-
lité constante; et pourtant, seul, il secoue le joug de la loi: 

seul, il se révolte contre la volonté sup ême ; parce qu'il se 

populis, ut audientes universa praîcepta lise;, dicant : En po-
pulus sapiens et intelligens : gens magna, (Deuter., cap. 4, 

v. 5 et 6.J 

(3) Il n'y a rien de si puissant qu'une république où l'on 
observe les lois, non par crainte ou par raison, mais par pas-
sion, comme furent Rome et Lacédémone; car pour lors il se 
joint à la sagesse d'un bon gouvernement toute la force que 
pourrait avoir une faction. (Montesquieu, Grandeur et déca-

dence des Romains, p. 34.) 

(4) Récit., lib. i, lit. 2, § 40. 

(5) Delvincûurt, Inslit. de Droit civil, lit. prélim. 

(6) Esprit des lois, liv. 1, chap. 3. 

(7) De Legibus. 

(8) Liv. 3, chap. 4, § 7, et chap. 5, §§ 1 et 4. 

(9) De Off,tib. 1, cap. 2?. 

(10) De jure pacis ac belli, prolegomena. 
Voyez encore VVolf, Inst. jur. nat. et gent. § 12.—Burla-

maqui, Principes de droit naturel, réimprimés en 1820 par 
les soins de M. Dupin. — Yattel, Questions de Droit naturel. 

(11) Législ. primit.,t. 2, p. 22. 

(12) Esprit des Lois, liv. 1, ch. 1. 

sait libre, il dédaigne l'obéissance ; il croit montrer son indé-
pendance, alors qu'il se rend esclave du désordre; et, roi de 
la création, fier de sa suprématie, il prétend dominer les au-
tres êtres à son gré, sans se courber humblement comme eux 
devant la puissance et la majestédes lois divines. 

« Notre esprit, dit Montaigne dans ce pittoresque langage 
« qui lui est propre, est un outil vagabond, dangereux et té-
« méraire; il est malaisé d'y joindre l'ordre et la mesure. » 

Cette instabilité de l'esprit humain, ce besoin d'innovation, 
cette témérité inquiète et toujours impatiente du présent a 
sans cesse préoccupé les législateurs. Nous les voyons partout 
et dans tous les temps s'efforcer, en écrivant leurs codes, d'en 
rendre l'établissement durable, et de lier les peuples aux lois 
qu'ils leur donnent. Lycurgue, si j'en crois la tradition, fait 
jurer aux Spartiates de ne rien changer à ses lois pendant 
son absence, et alors il quitte sa patrie pour n'y plus rentrer 
jamais. Solon, trois siècles plus tard, exige le même serment 
d'Athènes ; mais, dix ans à peine écoulés, ce serment était 
mis en oublt ; les troubles les plus violents agitaient la Répu-
blique, qui bientôt tombait sous la tyrannie de Pisistrate. 

D'autres législateurs, et ce sont les plus nombreux, appe-
lant à leur aide l'autorité des dieux mêmes, cherchèrent à s'en-
tourer de miraculeux prestiges et firent intervenir dans la 

formation deJeur^bg.J?..w^L^^^ 
d'e".i'

6
es lois d'Apollon lui-même. Minos, nous dit Homère 

auau tous les neuf ans consulter Jupiter dans son antre de la 
Crète ; et Platon l'appelle par cette raison Novennalis legis-
lator supremi numinis (14). Selon Hérodote (15), Zamolxis 
enseigna aux Gètes de la Thrace le dogme de l'immortalité de 
l'âme, comme lui ayant été révélé par un dieu : ce dogme, il 
l'avait reçu do Pythagore. Romulus se disait inspiré par le 
dieu Consus, Numa par la nymphe Egérie. 

Dans d'autres lieux, en des temps plus anciens, Zoroastre, 
ravi dans les cieux, voyait Ormuzd face à face et transmettait 
aux Perses la parole vivante (16j qu'il recevait de lui. Menou, 
dans l'Inde, se disait le fils de Brama, pour faire accepter son 
Code de lois, traité complet de morale autant que de législa-
tion (17). Et Moïse, avant tous, laissant parler, à travers les 
éclairs et la foudre, la grande voix du vrai D eu qui l'inspi-
rait, pouvait pourtant à peine subjuguer le peuple indocile et 
gtossier dont il était le guide, et le taire se soumettre à l'o-
béissance envers la volonté divine aussi clairement mani-

festée. 
Déplorable folie de l'homme! Tristes égarements de l'orgueil 

qui l'aveugle et de l'audace qui le transporte ! Tant de bar-
rières pour le contenir, tant d'efforts et de prudence pour le 
diriger n'ont jamais eu que des résultats éphémères! Toutes 
ces législations si sages, celles même qui ont fait la plus 
grande gloire et la plus brillante fortune des peuples, ont été 
par eux successivement négligées, dédaignées, mises en oubli, 
prises en haine ; et tout ausitôt la décadence a commencé. 
Gloire, conquêtes, paix intérieure, éclat des arts et des let-
tres, tout ce qu'on est convenu d'appeler civilisation et pro-
grès aussitôt s'arrête, se détruit, disparaît. Combien l'histoire 
n'a-1 oiio .pas de ces affligoauto ...vitM et H» « Hmitn 

tableaux ! Ah ! si je pouvais dérouler sous vos yeux toutes ces 
sombres annales, rappeler à vos souvenirs tant de déplorables 
catastrophes, quel esprit n'eu serait accablé de tristesse, de 
découragement peut-être ! Permettez-moi néanmoins de leur 
emprunter seulement quelques exemples qui viennent justifier 
ma thèse et démontrer, au moyen des faits historiques, que 
c'est par le mépris des lois que périssent les nations. 

Ici, l'honorable magistrat suit le développement de sa 

thèse dans l'étude rapide des peuples de l'antiquité et sur-

tout de la Grèce et de Rome. M. Talbot continue ainsi : 

Nous voici parvenus à l'histoire des temps modernes, et 
quatorze siècles vont se dérouler devant nous. Une aussi lon-
gue période suffit à peine, vous le savez, au développement 
de la civilisation en Europe et à la formation des nationalités 
qui vont composer le monde tel que nous l'avons sous les 
yeux. Dans cet ensemble si complexe, daus cette abondance de 
faits si divers, je ne veux choisir que quelques points princi-
paux; je ne prendrai que quelques grandes images. Deux 
peuples surtout vont fixer mon attention, parce que, dans-
leur histoire, ils me semblent dominer les autres et présenter 
avec une précision plus nette des caractères que nous ne 
trouverions ailleurs qu'affaiblis ou passagers : je veux parler 

de l'Angleterre et de la France. 
La France surtout a droit à notre principale attention. Son 

souvenir et son nom font justement vibrer en nous les cordes 
du patriotisme et réveillent toutes les tendresses des enfants 
pour leur mère. Mais un autre motif encore nous commande 
cette préférence ; c'est que la France, il est vrai de le dire, a 
toujours marché à la tête de la civilisation moderne. 

Sous certains points de vue, elle a pu se voir, à diverses 
époques, devancée par d'autres nations : plus brillamment 
que chez elle, au seizième siècle les arts prenaient leur essor 
en Italie sous les Médicis de Florence et les papes LéonX et 
Jules II; plus absolue et mieux assise éiait, à la même époque 
en Espagne, la monarchie pure de Charles-Quint et de Phi-
lippe H, comparée à celle de François Ier et de Henri IV ; 
plus grandes et plus complètes étaient, au dix-septième siècle 
en Angleterre, les institutions politiques, lorsque dominait 
encore chez elle le pouvoir absolu de Louis XIV; mais les 
institutions politiques, la monarchie pure, les arts, ne se 
sont répandus en Europe qu'après avoir passé par la France. 
C'est elle qui leur a donné, pour ainsi dire, leurs lettres de 
naturalisation; et la France philosophique du dix-huitième 
siècle a plus fait pour répandre et vulgariser le principe du 
libre examen et les idées de liberté générale, que n'avaient 
pu faire l'Allemagne, où le libre examen avait depuis long-
temps pris naissance, et l'Angleterre, où les idées libérales 
étaient passées dans la pratique et les mœurs. 

« C'est qu'il y a dans le génie Français, dit M. Guizot, dont 
« je puis, à ce sujet, invoquer la haute autorité, quelque chose 
« de sociable, de sympathique, quelque chose qui se propage 
« avec plus de facilité et d'énergie que dans le génie de tout 
« autre peuple. Nos idées sont plus populaires, se présentent 
« plus clairement aux masses, y pénètrent plus facilement j 
« eu un mot, la clarté, la sociabilité, la sympathie sont le ca-
« ractère particulier de la France, de sa civilisation, et ces 
« qualités l'ont toujours rendue éminemment propre à mar-
ie cher à la tête de la civilisation européenne. » 

Ce sera donc principalement sur la France que nous aurons 

(13) Saint Augustin remarque que les gouvernements se sont 
souvent emparés de la religion pour disposer plus facilement 

des peuples. (De civitate Dei, cap. 32). 

(14) Plat, in Min. 

(15) Lib. 4. 

(16) Zend-Avesta, c'est-à-dire la Parole-Vivante, livre sa-
cré des Guèbres ou Parsis, attribué par les anciens Perses à 
Zoroastre. Anquetil-Duperron en a le premier donné une tra-
duction, Paris, 1771, 3 vol. in-4°. Depuis, M. Eugène Burnouf 

en a publié le texte original. 

(17) Ce vaste ouvrage est écrit en langue sanscrite et en vers. 
Will. Jones en a donné une traduction en Anglais, Londres, 
1796; M. Loiseleur-Delongchamps l'a traduit en Français, 

Paris, 1832. 

les yeux fixés dans l'étude qu'il nous reste à faire du monde 
moderne. L'Angleterre à son tour appellera nos regards : son 
caractère particulier, la grandeur et la fixité de ses institutions 
sont dignes assurément de l'attention que nous voulons leur 

donner. 
Depuis la chute de l'empire Romain jusqu'à nos jours, qua-

torze siècles se sont donc écoulés, et la civilisation moderne a 
suivi dans cet immense intervalle une marche incessante et pro-
gressive. Cette marche peut sembler lente; mais qu'importe? 
Il est peut être naturel à l'homme de se montrer impatient du 
but qu'il poursuit; de vouloir assister lui-même à ses succès, 
à ses triomphes ; de prétendre, quand il sème, cueillir la ré-
colte de ses propres mains. Mais la Providence n'a point cette 
impatience ; elle se meut à son aise dans le temps et l'espace, 
comme les dieux d'Homère; elle peut attendre, n'ayant point 
de limites dans les siècles ; et pour sembler lente parfois, sa 
marche n'en est pas moins sûre. Les hommes, pendant ce 
temps, s'agitent et s'épuisent en magnifiques efforts ; ils pro-
diguent les sacrifices, le courage, les vertus : triste et doulou-
reux spectacle ! il semble que ce soit en pure perte, et que tant 
de nobles cœurs se soient dévoués en vain ! Ils succombent 
dans le découragement, sentent s'ébranler leur foi, regardent 
comme perdue la cause à laquelle ils ont donné leur vie; et 
c'est alors seulement que cette cause triomphe et que leur sa-

HpZe^'.°°=uronn,é : le^siè.cle^s?.soD^-éc8!l14aln%ouluV^ 
cipiter. 

Ainsi en a-t-il été bien souvent dans l'histoire de la civili-
sation moderne. Entreprises généreuses, résistances héroïques, 
élans sublimes, dévouements de la vertu et du génie, nous 
pourrions trouver à chaque âge d'immortels sujets d'admira-
tion, sans parler de ceux dont la mémoire est restée sans 
gloire comme sans succès ; e', bien que tant d'efforts aient 
paru souvent demeurer inutiles, ils n'en ont pas moins eu 
leur influence : c'est par eux que Dieu préparaît l'œuvre qu'il 
avait envie d'accomplir un jour. 

Ces luttes incessantes et prolongées, ces conflits sans cesse 
renaissants sont d'ailleurs facilement expliqués, quand on 
considère la diversité des éléments qui se sont trouvés en 
présence dans l'histoire moderne. Les civilisations anciennes 
ont marché d'un pas rapide, parce qu'elles découlaient en 
général d'un élément unique, ou du moins prépondérant, et 
que leur développement ne trouvait pas d'entraves. Tantôt le 
principe théocratique possédait la société tout entière, comme 
en Egypte et dans l'Inde; tantôt la monarchie despotique 
absorbait à elle seule toutes les forces vives d'une nation, 
comme chez les Assyriens, les Perses, les Macédoniens. Ail-
leurs, la domination se trouvait aux mains d'une caste con-
quérante, et la puissance aristocratique n'admettait ni mé-
lange, ni partage. Ailleurs, au contraire, la démocratie, non 
moins jalouse, se refusait à souffrir près d'elle aucun principe 
différent. C'est ainsi que la société jadis appartenait le plus 
souvent à une force exclusive , de qui découlait toute action, 
toute influence, et qui marchait à son but dans sa libre • 

re et avec sa puissatite unité. , ,. 
t »c.,.«n^ -- -f^iacle bien dînèrent. 

Tous les éléments d'organisation sociale se trouvent en pré-
sence, et aucun d'eux ne peut détruire ou absorber les au-
tres. Nous rencontrons à la fois les principes théocratique, 
royal, aristocratique, populaire, tous militants et vivaces, 
s'efforçant à leur tour de dominer et succombant dans l'en-
treprise; forcés enfin, après des luttes infinies et de conti-
nuelles défaites, de s'admettre les uns les autres, de transi-
ger pour vivre ensemble; et, dans l'impossibilité de s'exclure^ 
de consentir à ne conserver chacun qi e la part d'espace et 
d'influence dont les autres ne peuvent avoir à souffrir. 

Concentrons un instaut nos regards sur la France, et nous 
allons y reconnaître la lutte que je viens de décrire. Prenons 
les Gaules au moment où les Barbares viennent de les conqué-
rir : les Visigoths occupent le midi, jusqu'au moment où ils 
passent en Espagne (18). Les Bourguignons ont envahi l'est et 
sont bientôt à leur tour chassés par les Francs, maîtres déjà 
du reste du territoire. Les Francs dans nos pays et les Anglo-
Saxons en Angleterre sont les seules races barbares qui aient 
perpétué leur occupation. 

Ce fut assurément, messieurs, un douloureux spectacle que 
de voir la civilisation romaine foulée aux pieds par ces hordesi 
conquérantes. Le massacre et le pillage de la guerre, la ser-
vitude imposée aux maîtres de la veille, l'anéantissement de 
tout ordre, de toutes lois, de tout gouvernement ; tel est le 
poiut de départ au cinquième siècle de ces peuples dont nous 
allons suivre les travaux et les progrès. Sur ces belles et rian-
tes campagnes, le fléau descendu des régions du nord vient 
s'étendre comme un sinistre manteau de glace et de frimas ; 
tout a disparu, tout semble enseveli ; mais les germes sociaux 
vivent encore sous cette avalanche désolée; et, comme après 
la triste saison des hivers, nous allons voir bientôt les fleurs 
percer la neige et s'épanouir encore au pâle soleil qui va re-
paraître à l'horizon. 

Le principe théocratique apparnt alors le premier, comme 
à l'enfance des sociétés humaines. Le Christianisme était alors 
la religion des vaincus : il ne tarda pas à soumettre les vain-
queurs; et dès la fin du cinquième siècle, Clovis lui rendait 
hommage après la bataille de Tolbiac. Dans l'absence de toute 
organisation gouvernementale, l'Eglise chrétienne avait gardé 
pures et inébranlées ses règles et sou unité; son influence ne 
pouvait manquer de l'emporter. Le pouvoir religieux devint 
bientôt dominant ; et jusqu'à Charlemagne, le principe théo-
cratique gouverne, ou du moins dirige la société. Avec Char-
lemagne, il est vrai, la royauté impériale semble renaître; 
mais, avec Louis le-Débonnaire, e[\e retombe encore sous le 
pouvoir de l'Eglise, pouvoir auquel la Pragmatique de saint 
Louis devait apporter plus tard ds sages tempéraments. 

Le principe aristocratique fut le second à se développer. 
C'est à la fin du dixième siècle que devaient disparaître les 
dernières traças de l'époque barbare, contre laquelle avaient 
en vain lutté jusque-là Charlemagne en France, Alfred-le-
Grand en Angleterre, le Concile de Tolède en Espagne. A ce 
moment va cesser la vie errante et désordonnée, dont le mou-
vement et le trouble rendaient impossible l'établissement de 
toute institution durable. L'état de l'homme prend alors quel-
que fixité ; des sociétés, des petits Etats se forment, et tout 
aussitôt on voit poindre l'élément aristocratique de la féoda-< 
lité. En moins de deux siècles, il a pris une telle importance, 
qu'il balance la royauté elle-même et que Louis-le-Gros seut 
le besoin de lui opposer l'élément démocratique et favorisa 
l'affranchissement des communes. Dans ce conflit de forces op-
posées, la royauté devait grandir, quoique lentement encore, 

jusqu'à Louis XI et Richelieu. 
C'est sous Louis XIII, en effet, que va se réaliser le plus 

grand accroissement de cette royauté si fière, qui, sous le ré-
gime suivant, semble vouloir tout absorber en elle-même. 
Louis XtV, c'est l'Etat tout entier; et en effet, la gloire, les 
arts, les lettres, toutes les puissances du génie humain sem-
blent s'être donné la mission de concentrer sur cet orgueilleux 
monarque tout l'éclat et tout le rayonnement qui peuvent é-
maner d'eux. Mais ce que j'ai dit du siècle d'Auguste, je puiç 
le dire encore du siècle de Louis XIV, comme il serait vrai de 

le dire aussi de ceux de Léon X et des Médicis. Si brillants 
qu'ils nous apparaissent, ils ne sont point les siècles de la 
vraie civilisation. Je sais tout ce qu'ils out fait pour le déve-
loppement individuel de l'homme, de ses facultés et deses sen-

I (18) De 376 à 417. 
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timeiits ; je vois accomplies par eux d'immenses et mémora-
bles c^ nqueTés intellectuelles et morales ; j'admire et je glori-
fie avec le monde entier les grandes images qu'ils font res-
plendir à nos yeux; mais j'attends et j'exige de la civilisation 
d'autres conséquences non moins glorieuses et plus utiles. Je 
veux une société plus parfaite, des institution» plus généreu-

ses, une distribution: plus équitable dot. droits et, des biens 
entre les individus; je veux que l'action des gouvernements 
soit réglée par des lois prêtée.rioes, et que les rapports des 
hommes entre eux y trouvent nue entière sécurité. Telle est r* 
civilisation que je préfère, la s-^uie qui soit complète ; et c'est 
celle vers laquelle nous avons fait des pas immenses à notre 
époque. Ah! sans doute, il était beau, je le dis encore, d'avoir 
pour contemporains au quinzième siècle, Michel-Ange et Ba-

phael, l'Arioste et le Tasse, Machiavel, Boccace et Pétrarque; 
de voir s'élever sous ses yeux St Pierre de Rome, Ste-Marie-
dee-Fleurs, et (ant d'autres monuments dignes d'une éternelle 
admiration ; mais quelle était alors la condition des peuples 
soumis à Laurerit-fe-tiagnifique et à Cosme Ier ! Da même on 
pouvait être fier dé vivre en grand seigneur sous Louis XIV, 
au milieu des illustrations do tous genres qui l'entouraient, 
Corneille et Racine, Molière et Lafontaine, Bosquet et Fénélon, 
Condé, Turenne, Vauban, Duquesne et Colbert; mais combien 
de larmes coulaient alors dans les donjons secrets de la Bas-
tille! Quelles misères soldaient le luxe et les splendeurs de 

Versailles! Quelle sécurité, quelles garanties existaient dans 

les lois pour les citoyens ! 
Aussi l'excès du pouvoir entre les mains de la royauté a fait 

Louis XV après Louis XIV; et les vertus de Louis XVI n'ont 
pu conjurer les orages que lantd'abu? avaient accumulés. 

C'est ainsi, Messieurs, que plus de duuze siècles se sont 
écoulés dans des lût es souvent terribles entre les divers élé-
ments sociaux qui devaient coin ourir au développement de la 
civilisation moderne, je veux dire des institutions et des lois 
qui so:it les nôtres. Pourquoi ces luttes ont-elles été longues, 
au point souvent de sembler en partie stériles ? Ce n'est pas 
qu'il y eût absence de lois ou même d'institutions ; mais elles 
ne furent pas suivies et pratiquées avec constance. Il n'y avait 
pas de nation organisée pour s'y soumettre; et souvent la 
faiblesse du pouvoir ou la violence des événements rendirent 
vaines les tentatives de sages législations. Les Capitulaires 
de Charlemagne disparurent comme l'unité de son empire. 

Les ré'orrnes de Suger, sous Loun-le-Gros et Louis-le-Jeune, 
ne durèrent qu'un instant. Les EtaUissemenle de Saint-
Louis ne purent préserver le peuple de l'oppression de Char-
les-le-Mauvais pendant la captivité de Jean-le-Bon, ni des 
exactions d'Isabeau de Bavière pendant la démence de Char-

mu né Tendirent pifinPfcU** ordonnance* «j^Jgj^ 

vaient alors à la royauté les fureurs de ta Ligue et l'audace 
ambi.ieuse du duc de Cuise; et même sous la minorité de 
Louis XIV, la Fronde et ses ridicules intrigues vinrent en-

core troubler le royaume et saper le pouvoir. 
Ainsi des loi* et des institutions, mais nul respect pour el-

les; parfois une royauté forte, mais aucune organisation gé-
nérale; le plus souvent des rois faibles et sans valeur, en face 
d'une aristocratie superbe ou d'une démocratie déchaînée; en 
dernier lieu, l'excès du pouvoir sur le trône, avec tous les a-
bus d'une autorité que rien «e vient modérer, tel est le résu-
mé stiecitictet rapide de la période instructive que nous venons 

de parcourir. 
Apaiser des luttes si prolongées et si cruelles, concilier 

parde.i transactions réciproques des intérêts et des principes 

si loi gtomps ennemis, reconnaître à chacun sa légitime im-
portance sans injuste dommage pour tons, tel est le caractère 
propre de la civilisation moderne, conforme en ce point, on 

peut le dire, aux vue» clémentes et miséricordieuses de la 
Providence. Elle a semblé Se modeler ainsi sur l'organisation 

même du inonde, où Dieu, dans sa sagesse, a fait sa place à 

chacun. C'est là sa supériorité sur les civilisations antiques, 
supériorité justifiée dans son principe et sa cause ; car Bossuet 
i 'à dit, « pour bien penser, je dois rendre ma pensée conforme 
aux choses qui sont hors de moi; » justifiée mieux encore par 
ses effets; car, tandis que la prédominance d'un seul princi-
pe autrefois ne produisait que la tyrannie sous toutes ses for-
ïne*. la variété même des éléments réunis dans la civilisation 

'•-•je a fini par enfanter une vraie et.durable liberté. 
Lenfauu;il.,.._ )us pavououS a été pénible, douloureux. 

Quels souvenirs il nous laisse; v«,„v ^Ti.,.ivn Wo^- i 

A la mémoire des immortelles conquêtes de 89, nous levons 
des fronts radieux et reconnaissants ; mais nous nous voilons 
tristement le visage, en nous rappelant les sombres années 
qui suivirent : Plus de lois ! plus de gouvernement! plus de 
société! ou plutôt des lois odieuses et violentes; un gouver-
nement tyrannique aux mains de mille despotes à la fois; 
ur,e société opprimée et gémissante; partout la dissolu-
tion, l'inertie, le désespoir! Six années et plu^ de cette situa-
tion désastreuse avaient mis la France au seuil de sa 
ruine'. Admirable toujours dans son patriotisme, elle a-
vuit fait des miracles contre l'ennemi du dehors et restait 
impuissante contre les ennemis du dedans. Elle se débattait 

en vain sous leur cruelle étreinte; et, dans la lutte des par-
tis qui la divisaient, chacun, incapable de subir l'autorité et 
de s'en emparer lui-même, implorait une main ferme et glo-
rieuse, qui vint rétablir l'ordre et les lois, rendre le calme.et 
la pa:x à cette nation égarée, abattue, frappée d'un sombre et 

cfouloureux découragement. 
Ces vœux devaient être comblés. La France allait être sau-

vée : le règne des lois allait revenir et prendre des bases plus 
l jr^cs et plus solides que jamais. Du sein des agitations et des 
incertitudes, un homme devait surgir, le plus grand que nous 
trouvions dans l'histoire du monde, génie merveilleux à qui 

toutes les supériorités furent données, plus glorieux conqué-
rant qu'Alexandre ou César, plus profond législateur que Cons-

tantin ou Charlemagne, plus habile et surtout plus loyal poli-

tique que Louis XI ou Richelieu ! 
Laissez-moi vous rappeler, messieurs, les foudroyantes pa-

roles qu'à son retour d'Egypte il adressait à ce Directoire, 
qni succombait à l'avance sous la lassitude et le mépris pu-
blics. « Qu'avez-vous fait de cette France que j'avais laissée 
si brillante? s'écriait-il. J'avais laissé la paix, j'ai retrouvé la 
guerre ; j'avais laissé des victoires, j'ai retrouvé des revers ; 
j'avais laissé les millions de l'Italie, j'ai retrouvé des lois spo-
liatrices et la misère... Que parlez-vous de la Constitution! 

Vous l'avez violée les premiers... Tous les partis veulent la 
détruire • ils sont tous venus me faire confidence de leurs pro-
jets, et me demander de les seconder : je ne l'ai pas voulu... 
La patrie est en péril : je veux la sauver. Songez que je mar-
che accompagné du Dieu de la fortune et du Dieu de la 

guerre. » 
Le 18 brumaire avait mis fin à l'anarchie. Une ère nouvelle 

allait s'ouvrir. Sous l'impulsion du puissant génie qui désor-
mais veille à ses destinées, la France va recevoir des lois, qui 
font, depuis un deini-siècle, l'objet de l'admiration et de l'en-
vie des peuples; et, sous leur puissante égide, oubl ant tous 
ses maux, elle va s'élever en quelques années au pluséminent 

dégré de gloire et de prospérité. 
Ainsi nous retrouvons toujours le même enseignement et le 

même principe; le mépris des lois fait la honte e t le malheur 
des nations; le respect des lois fait la gloire et la durée des 

empires ; 
Demandez à l'Angleterre, Messieurs, ce qui fait sa force et 

lui donne cette puissance qui lui a conquis une si grande pla-
ce dans le monde! Ce n'est pas, il faut bien le dire, l'excel-
lence de ses lois, mais plutôt le respect qu'elle conserve pour 
elles tout imparfaites qu'elles sont : législation étrange en ef-
fet composée, ainai que le remarque Filangieri, « de ce que 
« l'a barbarie des premiers temps avait de plus absurde, de 
« ce que l'antique féodalité avait de plus contraire à la lib r-
« té- a-semblag^ monstrueux d'usages et de coutumes dont l'o-
« rigine est inconnue, de lois nouvelles qui contredisent les 
« anciennes, de décisions judiciaires q ;i ont force de loi,d'in~ 
« slitutions mutiles et d'oidonnances mauvaises, d appuis de 
« l'indépendance et de soutiens du despotisme. » Comment, 
nu milieu dé ce chaos, une liberté large et puissante peut-elle 

§j maintenir? ... . ,, 
C'est que, pour ce peuple habile et sage, la loi, même de-

feetneus,, çst toujours digne de respect ; c'est qu'il voit dans 
ce gentiment la sauve-garde de sa durée. L'eddice est infor-
me, mais il reste debout; et, même pour le restaurer, nul ne 
veut y porter une main imprudente. Ce qui manque a la loi 
elle-même, les moeurs et le bon sens de la nation le suppléent. 
Puissance admirable de cette qua'ité suprême, que ce peuple 
a lui-même nommée Vesprit public, et qu'il possède à un de-
gré merveilleux ! Montesquieu, il y a plus d'un siècle, croyait 
entrevoir l'ébranlement prochain "de son empire ; les temps 

d'éeouleat et sa puissance se perpétue, grâce à ce respect 

inaltérable et profond pour ses lois! 
Rien n'est plus dissemblable assurément que le caractère 

de cette nation et l'esprit de la nôtre ; et cependant, chose re-
marquable! la civilisation dans les deux pays, partant de la 
même origine, a passé par les mêmes phases et subi des des-
tinées analogues. La liberté toutefois, qui en est le prix le plus 
précieux, a marché plus vite en Angleterre; et la grande crise 
qui l'a définitivement fondée, a précédé la nôtre û- près d'un 
siècle et demi. Tout le monde a remarqué les analogies nom-

breuses des deux révolutions. 
Pourquoi l'Angleterre nous a-t-el!e ainsi devancés ? Elle est 

sortie comme nous de l'invasion barbare ; elle a vu se déve-
lopper également chez elle les mêmes éléments que nous, la 
royauté, le pouvoir religieux, la féodalité, la démocratie : cela 
sans doute est vrai ; mats l'histoire des deux nations présente 
entre elles une fondamentale différence. En Angleterre, les é-
léments divers se sont trouvés de bonne heure en présence ; 
et grâce à leur lutte continuelle, aucun d'eux n'a jamais eu 
sur les autres une prépondérance absolue. Ainsi, malgré la ty-
rannie des Tudors et les excès de la royauté au seizième siècle, 
la Chambre des communes avait conservé depuis le treizième 
une importance que les rois eux-mêmes eurent souvent l'ha-
bileté de mettre à profit. En France, au contraire, chacun de 
ces mêmes principes a pris naissance en quelque sorte et s'est 
développé à son tour et d'une manière successive. Il y a telle 
époque, nous l'avons vu, qui semble appartenir exclusivement 
au pouvoir religieux; telle autre à l'aristocratie féodale; telle 
autre à la royauté; la démocratie, à son tour, a eu ses temps 
de prépondérance. A cette action successive, chacun de ees é-
léments doit peut-être de s'être développé d'une manière plus 
complète, avec plus d'éclat et de grandeur. L'aristocratie féo-
dale a eu chez nous plus de hardiesse, de puissance et d'éten-
due ; en Angleterre, il n'y a pas eu de grands vassaux en état 
de lutter avec la royauté, et les hauts barons furent de bonne 
heure obligés de se coaliser pour lui résister avec avantage. 
Chez nous, la royauté eut un éclat que l'on ne retrouve pas en 
Angleterre ; et tout absolus qu'ils étaient, Henri VIII et sa 
fille Elisabeth étaient bien moins rois que Louis XIV. 

Ainsi, ces différences essentielles ont amené deux consé-
quences. En Angleterre, le développement simultané des for-
ces rivales a produit une maturité plus prompte et devait 
procurer plus vite un gouvernement régulier et libre: « C'est 
« précisément la naturè d'un gouvernement, dit M. Guizot, 
« de ménager tous les intérêts, toutes les forces, de les conci-
« lier, de les faire vivre et prospérer en commun. » En Fran-
co, d'autre part, la succession des rôles prépondérants a per-
mis à chacun des éléments sociaux d'atteindre un développe-

cT'fes Wês"'ptlfiflt1uisa Sprunlftt ust. grâce à cette circonstan-
pri's plus Ue grandeur et de générosité. Le bon sens, vëf&Stft 
pratique l'emportent en Angleterre ; les idées générâtes, les 
vues larges et sympathiques donnent à la France une préé-
minence, à laquelle touies les nations du monde rendent cha-

que jour un solennel hommage. 
Pourquoi faut-il qu'avec cette grandeur de vues, ces élans 

puissants et généreux, cet esprit brillant et sympathique, la 
France n'ait pas en même temps cette sagesse, qu'il nous faut 
admirer dans le peuple anglais? Nos lois ont sur les siennes 
une incontestable supériorité; et nous sommes bien loin de 
l'égaler dans le respect et l'affection que nous avons pour el-
les ! Nous sommes, il faut bien en convenir, orgueilleux, révol-
tés. Nous étions plus simples naguère, et peu de temps a suffi 
pour nous bien changer. Au dix-septième siècle, il nous était 
facile de nous montrer humbles et soumis ; nous mettions à 

nous plier alors l'énergie que nous employons à nous redres-
ser aujourd'hui. Le droit ne nous apparaissait que sous la 

forme du pouvoir ; le devoir à nos yeux était dans l'obéissance, 
et la vertu dans la résignation. Aujourd'hui, la soumission 
paraît basse; l'indépendance est la grande vertu; et nous ne 
souffrons qu'à peine même le pouvoir qui dérive de nous. 
Avons-nous encore le droit de tenir ce fier langage qu'Homère 
mettait dans la bouche de Sthénélus, fils de Capanée: « Nous 
rendons grâce au ciel de valoir mieux que nos aïeux. » 

Et cependant notre condition est meilleure : ces lois que 
nous voyons d'un œil indifférent, si ce n'est dédaignenx, que 
nouà voudrions réformer et changer sans cesse, et dont notre 
mobilité ue se satisfait jamais, nous font assurément une part 
plus noble et plus belle. Ah! si l'un de ces illustres chance-
tars. l'éternel honneur de l'anciomw .«ug^traiure. L'Hôpital, 
Daguesseau, ou Montesquieu lui-même, ireparaissaient un seul 
jour parmi nous, quelle admiration n'auraient-ils pas pour 
nos Codes ! Ils les étudieraient avec amour; ils les méditeraient 
avec respect, et proclameraient heureuses et favorisées du ciel 
les générations placées sous leur protection tutélaire. Mais, 
hélas! lorsque, quittant bientôt le sanctuaire de leurs médita-

tions si chères, ils viendraient se mêler à nous, témoins alors 
de nos frivolités, de nos tristes débats, de ces attaques inces-
santes que nos mœurs semblent autoriser de plus en plus, que 
diraient ces gardiens respectueux et fidèles des lois de leur 
temps? Sans doute, ils seraient frappés de stupeur à la vue 
d'une telle folie; et, comme autrefois Moïse, leurs mains indi-
gnées laisseraient tomber à leur tour les tables de ces lois si 
belles, en présence d'un peuple qui s'en montrerait si peu di-

gne à leurs yeux. 
La Providence pourtant ne nous a pas ménagé les enseigne-

ments. Depuis soixante ans à peine, dix fois nous avons vu 
nos gouvernements renversés, aussi peu soucieux de conser-
ver ceux qui servaient nos intérêts, que de repousser ceux 
qui leur portaient atteinte. Est-ce là ce respect et cet amour 
des institutions qui font la gloire et la durée des peuples? 

Faut-il rappeler cette époque, dont les souvenirs sont pal-
pitants encore, où nous avons vu sans résistance, mais non 
sans effroi, une minorité presque imperceptible s'emparar 
tout à coup du pouvoir, surprise elle-même de son triomphe 
et ne sachant comment en user ?... Trois ans d'hésitations et 
d'incertitudes ont montré sa faiblesse et son impuissance. 
Dans ces jours d'anxiété cruelle, la France, livrée aux plus 
menaçantes agitations, sentait ses destinées ébranlées, et elle 
se demandait ave.c terreur si quelque nouvelle irruption de 
barbares n'allait point cette fois sortir de son propre sein 
pour étouffer encore la plus belle civilisation du monde. 

Mais Dieu veillait; et ne devons-nous pas le reconnaître, il 
n'avait sans doute permis ces maux que pour nous en mieux 
faire apprécier le remède. C'est dans la tempête, c'est au mo-
ment du danger qu'apparaît le virum quem de la Providence, 
et qu'une main puissante et secourable vient régler une mar-
che jusqu'alors égarée, fait renaître la sécurité, la confiance et 
sauve une nation éperdue, qui reconnaît ainsi l'arbitre de ses 
destinées et lui en abandonne la direction souveraine avec re-

connaissance et bonheur. 
Nous avons vu, messieurs, ce miracle s'accomplir, pour 

être en quelques années suivi de miracles plus éclatants en-
core. Rendons grâce à Dieu de sa protection visible, en admi-
rant ce qu'ont d'imprévu pour nous ses desseins. Imprévu ! je 
me trompe. Les hommes supérieurs savent les prévoir et 
quelquefois les prédire. Ecoutez ce que disait en 1828, sous 
les voûtes de la Sorbonne, un professeur éminent, devenu de-
puis l'un de nos premiers hommes d'Etat. Dans un cours 
d'histoire demeuré célèbre, M. Guizot examinait les causes 
qui concouraient à la concentration du souverain pouvoir dans 
la main d'un seul : « Il y a des temps, disait-il, partieulière-
« ment favorables à cette personnification : ce sont les temps 
« où les forces individuelles se déploient dans le monde avec 
« tous leurs hasards ou leurs caprices, les temps où I égoïsme 
« domine dans les individus. Alors ia société, livrée au com-
« bat des volontés personnelles, et ne pouvant s'élever par 
« leur libre concours à une volonté commune, générale, qui 
« les rallie et les subjugue, aspire avec passion ve s un sou-
« verain auquel tous les individus soient obligés de se sou-
« mettre; et dès qu'il se présente quelque institution qui porte 
« quelques-uns des caractères du souverain de droit et promet 
« à la société son empire, la société s'y rallie avec un avide 
IK empressement, comme des proscrits se réfugient dans l'asile 

« d'une église. » 
Ne semb!e-t-il pas, messieurs, que ces lignes soient comme 

une prophétie, que notre époque devait réabser ! 
Ainsi, c'est une volonté commune, générale, qui doit gou-

verner la société. Et quelle en est l'expression la plus claire, 
la plus incontestable, si ce uVt 'a loi? Lex Cmucmu p<>iiuli 
fit, suivant un des Capitulaires de Charlemagne. Il faut donc à 

la loi un inaltérable respect, puisqu'elle est la volonté crtm-
rnune. Il lui faut plus encore : elle a droit à notre dévouement, 
à notre amour; car elle est notre sauvegarde, la garantie de 
la paix et in bonheur des peuples, le g.ig : le plus certain de 

la durée des e,flpires. 
Vous, magistrats, dont le respect dus lois est la vertu pra-

tique, vous dont c'est l'étude et le but de toute la vie, vous 

savez leur valeur et leur importance, et votre sentiment in-
time confirme ici chacune de mes paroles. Ce culte fidèle, du 
moins, vous a porté bonheur. Au milieu de3 ébranlements po-
litiques et des secousses sociales dont je parlais tout à l'heure, 
au nombre et à la violence desquels bien des institutions n'ont 
pas résisté, la vôtre est toujours restée inébranlable et ferme : 
Mole, suâ stat. Les bruits de l'extérieur sont venus expirer au 
seuil du temple de la justice; ils n'ont jamais troublé son 
sanctuaire ; ils n'ont jamais suspendu son aciion. Cette séré-
nité si noble a fait votre force; devant vous on s'incline, et 
l'exemple que vous donnez du respect des lois porte ses fruits 
a travers les agitations du monde : les peuples se font bientôt 

imitateurs des sentiments qui commandent leur estime. 
Maintenant surtout que la main habile et glorieuse qui nous 

gouverne a fermé l'ère des révolutions, qu'elle a rendu à la 
France son rang, à l'autorité son prestige, aux lois leur puis-
sance, il faut que ces lois obtiennent de tous affection et res-
pect, comme elles les reçoivent de vous-mêmes; il faut que ce 
sentiment unanime devienne un gage de notre durée, qu'il as-
sure l'avenir do la France, et que l'on dise de nous, suivant 
la parole de Moïse, au Deuiéronome : « Ce peuple est intelli-
gent et sage; c'est une grande nation ! » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Audiences des 21 octobre et 4 novembre. 

Présidence de M. Dobelin. 

THEATRE. ENGAGEMENT D'ARTISTE. INFXÉCUrlON DES 

CONVENTIONS. — DÉDIT. — M. LAFERRIÈRE CONTRE M. 

MARC FOURNIER, DIRECTEUR DU THEATRE DE LA PORTE-

SAINT-MAKTIR. 

Par des conventions verbales intervenues entre M. Marc 

Fouriiier et M. Lal'errière le 18 janvier 1856, M. Lafer-

rière s'est engagé à donner un certain nombre de repré-

sentations sur le théâtre de la Porte-Saint-Martin ; à cet 

effet, il devait se tenir à la: disposition de M. Marc Four-

nier à partir du Ie' avril 1856. 
Les représentations devaient avoir lieu immédiatement 

après celles du Sang mêlé, de M. Plouvier, et commencer 

au plus tard le l°r mai, faute de quoi M. Laferrière serait 

payé comme si les représentations avaient lieu. 

M. Laferrière devait créer le rôle de Fritz dans la 

Dame aux soucis, de M. Théodore Barrière, reçue à la 

Porte-Saint-Martin, et si, par force majeure, la pièce ne 

pas'cTé'uîjïineï on si le succès ne permettait 

des rôles de son ancien répertoire. 

Ces représentations devaient se suivre sans interrup-

tion, sauf le cas où les recettes tomberaient pendant trois 

jours consécutifs au-dessous de 2,100 fr., et sans que la 

durée du traité pût s'étendre au-delà du 1er septem-

bre 1858. 
Néanmoins, et jusqu'à cette époque, soixante repré-

sentations lui étaient garanties au prix de 300 fr., paya-

bles tous les cinq jours à lui ou à son mandataire. 

Pendant toute la durée de l'engagement, il devait jouir 

des droits et prérogatives d'un artiste en représentations, 

c'est-à-dire que les affiches porteraient les mots : Pour 

les représentations de M. Laferrière ; que son nom serait 

en tête desdites affiches, en vedette et en caractères dits 

appartements, ainsi que cela se pratiquait alors au théâ-

tre de la Gaîlé, sans qu'il pût être rien changé à cette 

forme, quelles que fussent les exigences de l'affiche; qu'au-

cun autre nom que celui de M. Laferrière ne devait être 

placé ni avant ni sur la même ligne ; que nul autre artiste 

ne pouvait être engagé extraordinairement pour jouer 

dans les représentations de M. Laferrière, même sous le 

prétexte d'augmenter l'éclat de ces représentations; qu'en-

hn le nom de M. Laferrière et celui de son rôle devaient 

toujours conserver la première place dans les réclames 

du théâtre de la Porte-Saint-Martin. 
La loge de M. Laferrière, dont il jouirait seul, serait 

celle qu'ont occupée précédemment MM. Frédérick Le-

maître et Ligier, avec les mêmes accessoires d'éclairage. 

Une représentation à bénéfice, dont le produit serait 

partagé entre M. Laferrière et M. Marc Fournier, après 

le prélèvement du droit des pauvres et des auteurs, serait 

accordée à M. Laferrière à la fin de ses représentations, 

et cette représentation serait annoncée sur des affiches 

dites colombier, au- moins quarant-huit heures à l'a-

vance. 
Il aurait droit, à partir de la troisième représentation,, 

de signer un billet de deux places reeevables à toutes 

places, excepté les dimanches et fêtes, et M. Gode-

f'roy, parent de M. Laferrière, aurait ses entrées dans la 

salle et dans le théâtre,pendant toute la durée de l'enga-

gement. 

En cas d'inexécution de tout ou partie des conditions 

ci-dessus, une indemnité de vingt-cinq mille francs a été 

stipulée contre le contrevenant et les frais d'enregistre-

ment mis à sa charge. 
Par d'autres conventions du mois de septembre 1857, 

l'exécution des conventions ci-dessus rappelées a été re-

portée au 15 avril 1858. Il a cependant été dit que si, à 

cette dernière époque, l'affiche se trouvait occupée par 

une pièce à succès que M. Fournier ne jugerait pas à pro-

pos d'interrompre, MM. Séjour et Laferrière auraient la 

faculté de reporter l'exécution des conventions qui les 

lient à M. Fournier immédiatement après la cessation de 

la grande pièce d'été, que M. Fournier devait monler 

pour 1858. Il a été entendu que MM. Fournier et Lafer-

rière substituaient à la pièce désignée dans leurs premiè-

res conventions la pièce que M. Victor Séjour devait li-

vrer à l'une ou l'autre des époques ci-dessus relalées, et 

qui devait avoir pour titre : Le Bâtard d'Argelès. Les 

conventions premières devaient conserver, dans leur plei-

ne vigueur, toutes les clauses qui ne se trouvaient pas 

modifiées par le nouveau traité. 

Lorsque la pièce de Jean Bart, qui a été jouée pendant 

l'été dernier, a disparu de l'affiche, M. Laferrière a récla-

mé l'exécution des conventions et fait sommation à M. 

Marc Fournier de faire faire dans le plus bref délai les 

répétitions de la pièce dans laquelle il devait jouer, et de 

prendre toutes les mesures nécessaires à cet ellél, sinon 

qu'il entendait réclamer le bénéfice des indemnités sti-

pulées. 
A la suite de cette mise en demeure, M. Laferrière a 

formé contre M. Fournier une demande en résiliation de 

conventions et en paiement du dédit de 25,000 francs. 

M. Marc Fournier répondait à cette demande qu'il en-

tendait exécuter les conventions, comme elles avaient été 

comprises par tous, c'est-à-dire que les représentations 

de M. Laferrière devaient commencer après la grande 

pièce d'été ; que la grande pièce d'été était Faust qui est 

dans toute son activité, et non Jean-Bart qui n'a été don-

né que pour attendre que la pièce de Faust fût prête ; 

que le Bâtard d'Argelès n'était pas encore fait, et que M. 

Victor Séjour ne se pressait pas parce qu'il savait que sa 

pièce ne devait être jouée qu'après Faust ; que M. Lafer-

rière lui-même l'avait compris ainsi, puisque au mois 

d'août dernier il s'engageait envers le directeur du théâ-

tre royal des galedes Saint-Hubert, à Bruxelles, pour y 

donner des représentations à partir du 1er octobre, et 

qu'il a dans ce moment un procès devant le Tribunal de 

commerce de Paris avec ce directeur, qui lui réclame des 

dommages-intérêts pour inexécution de son engagement; 

que les prétentions actuelles du M.Laferrière sont incom-

patibles avec cet engagement, car il ne pouvait jouer à la 

fois sur deux théâtres, à Paris et à Bruxelles. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Schayé, agréé de 

M. Laferrière, et M« Buisson, agréé de M Mar r 

a rendu le jugement suivant : ' °ufnier 

« Le Tribunal, 

« Sur la demande en résiliation de conventio 
« Attendu que par convenions verba'enient fn! <$< 

entre les parties le 18 janvier 1836, LaferrièreVJ^^H* Sc 

des conditions déterminées, à donner des VP™/6ST 

le théâtre de la Porte-Saint-Martin, à partirdTl"8''0118^ 
vaut ; 'er mai $J 

« Qu'après plusieurs prorogations consenties d' 
accord, il a été arrêté en septembre 1887, q

ue
 \<A

 Uncofniri(„ 
représentations serait définitivement reportée au S**"8 deCh 

ou après la cessation de la grande pièce d'été que M
 VRIL 

nier devait monter. 4 Marc F0ut 

« Attendu que Marc Fournier prétend que la 
d'été, dont il était question lors desdits conventio ?°<'e P'èç 
était la pièce de Faust, et qu'en conséquence les '1S Ver^ale

s 

tions de Laferrière ne devaient avoir lieu qu'aprè^f^'a-
tion de ladite pièce ; * 'a cess

a
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« Mais attendu que si la pièce de Faust, était 
prévision d'alors, la grande pièce d'été, q'
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 j| suJ,vant |, 

devait monter, cette prévision ne s'est pas réalisée -C r°ier 
« Qu'en effet, n'étant pas en mesure de faire ren'r' 

dite pièce à l'époque ordinaire des pièces dites d'étéeSen!er la-
au plus tard, il a dû la remplacer par une nidn e-n juillet 
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Jean Bart, dont les représentations ont commencé '"'""'ée 
se sont continuées jusqu'en septembre ; 

Qu'en conséquence, aux termes des conventioi 

Muirjf 

vt« ~" 1 7 " inventions à 
tembre 1857, il était tenu de monter la pièce dest - SeP" 
les représentations de Laferrière, après la cessatior ^ 
pièce de Jean-Bart, qui avait remplacé la giande',,-'6 '^"s 
prévue par lesdites conventions ; P'eee d été 

« Qu'en refusant d'obtempérer à la sommation au' I i 
signifiée à cette fin, le 10 septembre dernier par' i'*^ 
Marteau, huissier, enregistré, il a manqué aux'oblia^i- ^ 

thnipnl. aux termes des cnnvpntinyic 1 . * gâtions 
iréci 

er la 

lui incombaient aux termesdes conventions verbales 
d'où il suit que Laferrière est fondé à en demande^'6'"*' 

liation. 
« Sur la demande en paiement de 25,000 fr. 
« Attendu qu'il a été stipulé lors des conven' 

du 18 janvier 1856, que celle des 
conventions verbale 

parties qui manquerait s 
leur exécution, serait passible d une indemnité de 28 Ofln r 
qu'il n'a pas été dérogé à cette condition par les onn! ' 
de septembre 1857; v "invention, 

« Qu'il résulte de ce qui précède, que l'inexécution des™ 
ventions dont s'agit est imputable à Marc Fournier • 
conséquence il doit être condamné au paiement de l'i'nHUen 

nité stipulée. , aem" 

« Par ces motifs, 
...te Déclaré résiliées lès conventions verbalement interven 

« Condamne Marc Fournier, par toutes les voies 

même par corps, à payer à Laferrière la somme de 25 000?' îim 
à titre de dommages-intérêts, et le condamne aux dépens 
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JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch,), 

Présidence de M. Gislain deBontin. 

Audience du 5 novembre. 

EXERCICE ILLÉGAL DE LA MÉDECINE ET DE LA PHARMACIE.— 

ANTIDOTE UNIVERSEL. — SECRETS MERVEILLEUX. 

Le prévenu est le sieur Deroide, chimiste-parfumeur à 

Grenelle, rue Croix-Nivert, 33 ; outre une multitude de 

secrets dont la composition a été révélée à l'audience et 

qui, par ce fait, se trouvent livrés gratis au public qui les 

payait si chers, il a composé une pommade merveilleuse 

propre, comme celle de Fontsnarost», à guérir tous les 

maux et beaucoup d'autres encore. 

Cette composition est le résultat de la réduction, par 

notre savant, des métaux en chaux et du plomb en eau 

(comprenez si vous pouvez), elle guérit, notamment, dit 

le prévenu dans un de ses écrits : « i'épilepsie, fa migrai-

ne, les tournoiements de tête et les yeux chassieux ; elle 

fait revenir le lait aux femmes. » (Nous passons quelques-

unes des propriétés qu'il nous est impossiblede wmiioaaer.) 

« Celui qui lait usage de ce remède, le matin à jeun, 

dit le mêmê* écrit (il paraît que c'est une pommade qui se 

mange), se préserve de toutes espèces de maladies incu-

rables. » Est-ce assez beau de pouvoir se préserver de 

maladies incurables? 
Maintenant arrivons aux secrets de notre chimise-

parfumeur; il en a : « Pour raffermir les dents qui 

client : autre chose bien plus agréable : « une eau pour ren-

dre le visage rouge et luisant. » Que le monsieur qui en 

fera usage sera donc séduisant ! Voici la composi ion 

ce cosmétique; nous la livrons sans scrupule : de laco 

de poisson et du bois de Brésil. Qu'on doit être a son aise 

quand on a cela sur la figure ! . ( 
Le sieur Deroide possède encore : « une onction p 

foire tomber le duvet, dans quelqu'endroit que ce soi 

Quant à celui-ci, nous nous dispensons de tout tom 

taire. . . jnrnjrjle d« 
Arrivons maintenant à un cahier saisi au aonii^ 

prévenu, et sur le couvercle duquel se lisent ce 

Secrets importants. 

En voici quelques-uns : 

Moyen certain pour empêcher que les cheveux ni 
ne blanchissent. ., 

irez bruieSi 
Prenez de la cendre de vers de terre que vous a ^^
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mêlez cette cendre avez de l'huile et frottez-en ^ 

quand vous v- us peignez et les cheveux ne blanc 
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« C'est un secret important », ajoute l'auteur, c 

tre du cahier ne suffisait pas. 
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comnmniquée à quelques médecins et à un pharmacien 

qui a fabriqué la pommade ; il l'a même offerte à la Fa-

culté de Médecine ; quant à l'avoir vendue, jamais. 

Il a été condamné, pour exercice illégal de la médecine, 

j 16 fr. d'amende ; pour exercice illégal de la pharmacie, 

à 200 fr. d'amende. 

A Deroide succède un autre individu prévenu des mê-

mes délits : le sieur Dard, serrurier en médecine et méca-

nicien en pharmacie, demeurant rue Mogador, 15. Il ne 

nie pas, loin de là ; dénoncé, dit-il, par une méchante 

femme qui cependant lui a envoyé plus de 600 malades, 

il déclare les avoir soignés. «Ainsi, lui dit M. le prési-

dent, vous avouez avoir soigné 600 personnes ? — Oh ! 

tien plus que cela, répond Dard avec l'assurance d'un 

nomme sans peur et sans reproche, j'en ai bien soigné au 

moins six mille. 

M. le président : Alors vous reconnaissez 

Sercez la médecine ? 

Dard : Sans doute; seulement moi je ne traite que les 

feux abandonnés. Quand les médecins ne peuvent plus 

rien et qu'ils s'en vont, alors j'arrive. Je suppose, par 

exemple, que vous aureritz un panaris, un cancer, ul-

cère, tumeur ou autre, un médecin vous dit : Mon ami, 

n'y a pas de remède; eh bien, moi, avec mon onguent je 
fous guéris. 

H.kprésident : Et cet onguent est un remède secret; 
vous en conservez précieusement la formule? 

ùprèvenu : Bien entendu. 

M. Rousselle, avocat impérial, soutient la prévention • 

il donne lecture de la déclaration d'un sieur Chastain' 

client du prévenu et décédé, très probablement, dit l'or-

gane du ministère public, par suite du traitement singu-

lier auquel il a été soumis par le sieur Dard. 

Voici en substance cette déclaration : Le sieur Chastain 

éprouvait dans tous les membres des douleurs intolérables 

flne les médecins consultés par lui n'avaient pu guérir ; il 

alla trouver Dard, celui-ci le traita à l'aide d'emplâtres et 

d'infusions d'aloës et, au bout de quelques mois, Chastain 

PM reprendre son travail ; mais ce ne fut pas pour long-

es, bientôt les douleurs revinrent plus violentes que 

jamais et le malheureux se vit pire qu'il n'avait été jus-
<P alors. 

. Un de ses enfants, traité par Dard, mourut peu de 

joors sous les emplâtres d'aloës. Enfin, la mère, qui vê-

lait d'accoucher et se portait parfaitement ainsi que le 

nouyeau-né, mt traitée préventivement, et l'enfant aussi, 
far Dard ; il les couvrit d'emplâtres, leur administra de 

*es en quantité et fit si bien qu'ils ne tardèrent pas à 
10lr la peau complètement enlevée et leur santé fut com-

promise. 

Quant au père, il ne tarda pas à mourir. 
Le Tribunal a condamné Dard à 500 francs d'amende. 

Audience du 6 novembre. 
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...e gratuitement 

son expérience en médecine; traite, dit-il, 

'°iitd.„ "is chroniques, les maladies des femmes etsur-

uons voir le résultat de ses soins par les dépo-

sitions suivantes dont lectu. e a été donnée : 

La femme Urlhac, couturière : Le 24 mai dernier, mon 

enfant, âgé de vingt mois, rn'ayant paru indisposé, je l'ai 

porté dans la pharmacie de M. Chaule, pour avoir une 

consultation, 11 était absent; son élève m'a dit qu'il n'y 

avait aucun danger, et il m'a fourni de la manne pour pur-

ger l'enfant, ce que j'ai fait ; la fièvre augmentant, je suis 

retournée le lendemain à la pharmacie où j'ai encore eu 

affaire au même élève, qui m'a dit de le purger une seconde 

fois, toujours avec de la manne, et de lui faire prendre du 

sirop Désessart, qu'il m'a fourni. La maladie faisant cha-

que jour des progrès, je me suis rendu de nouveau, le 

mercredi 26, à la pharmacie ; j'y portai mon enfant. Je 

rencontrai M. Chaule qui, sans approuver ou blâmer ce 

qu'avait ordonné son élève, me dit après avoir à peine 

regardé mon enfant : <i Ce n'est rien, ce sont les vers, il 

faut lepurger.»Il me donna dans une petite tiole,une huile 

que je reconnus pour être de l'huile de ricin, mais il ajouta 

un liquide que je ne connais pas, très bon pour les vers, 

me dit-il ; puis, il me dit que je ferais bien de prendre 

de la mousse de Corse ; ce n'est que le lendemain jeudi, 

que j'allai prendre cette mousse, que M. Chaule m'or-

donna de mettre dans un litre d'eau pour faire de la ti-

sane. 

A partir de ce moment, chaque jour je me rendis chez 

M. Chaule et, chaque jour, bien que la maladie de l'en-

fant empirât, il me disait que ce n'était rien et qu'il fallait 

continuer son traitement. 

Enfin, le samedi 29, l'enfant étant très mal, je le portai 

à M. Chaule ; je lui témoignai mes vives inquiétudes et je 

lui demandai si je ne ferais pas bien de faire venir un mé-

decin. Il me dit que c'était inutile ; qu'il n'y avait aucnn 

danger et qu'il fallait continuer. Le soir, je retournai chez 

lui vers sept heures, et il me donna lui-même un vomitif à 

faire prendre en deux fois, le soir et le lendemain matin. 

J'obéis à ces prescriptions, mais la nuit du samedi au di-

manche a été si mauvaise, que le matin j'ai couru cher-

cher un médecin, M. Fouques, rue Violet; ce n'est pas 

lui qui est venu, mais un autre docteur envoyé par lui ; 

aussitôt que ce docteur eut examiné l'enfant, il me dit 

qu'il était trop tard et me demanda iqui l'avait soigné; je 

lui dis que c'était M. Chaule ; alors ce médecin me dit : 

« Encore un mort par sa faute ! il fallait prendre un mé-

decin au début de la maladie. » Néanmoins il ordonna des 

médicaments qui ne purent sauver mon pauvre enfant, il 

La femme Ruin, concierge : Il y a trois mois environ, 

mon enfant a été pris d'un rhume, je l'ai conduit chez M. 

Chaule, qui m'a dit que ça ne serait rien, et m'a ordonné 

du sirop Désessart, qu'il m'a fourni ; la maladie faisant 

des progrès rapides, j'ai faiit appeler un médecin; il 

était encore temps, mon enfant avait le croup ; le méde-

cin l'a sauvé. 

Le Tribunal condamne le sieur Chaule à 500 fr. d'a-

mende. 

CHRONIQUE 

PARIS, 6 NOVEMBRE. 

MM. Merveilleux, Duvignaux, Poultier et Flogny, nom-

més substituts du procureur impérial des Tribunaux de 

Paris, d'Epernay et de Mantes, ont prêté serment à l'au-

dience de la lre chambre de la Cour impériale, présidée 

par M. le premier président Devienne. 

— Das lettres-patentes du 28 janvier 1809 ont érigé, en 

faveur de M. Antoine Jean-Mathieu Séguier, alors maître 

des requêtes, commandant de la Légion-d'Honneur, pre-

mier président de la Cour d'appel (fonction qu'il exerçait 

depuis 1801, et qu'il a continuée jusqu'en août 1848, 

époque de son décès), un majorat-baronie de 5,000 francs 

de revenu, assis sur des inscriptions de rente. 

D'autres lettres-patentes du 16 janvier 1821 ont érigé 

en majorat-baronie, en faveur de M. Armand-Louis-Mau-

rice Ség'uier, ancien officier supérieur, alors consul géné-

ral de France à Londres, des immeubles d'un revenu de 

2,500 fr. et cinquante actions de la Banque de France 

d'un égal revenu. 

M. Armand-Pierre Séguier, ancien conseiller à la Cour 

d'appel, membre de l'Institut, a été investi de ce double 

majorât, comme seul enfant mâle de M. le premierprési-

dent et comme neveu de l'ancien consul général, décédé 
sans enfant mâle. 

M. Barbier, avocat général, en rappelant ces actes, au 

commencement de l'audience, a dit : « Nous apportons à 

la Cour un décret impérial rendu le 13 octobre 1858 sur 

la requête de M. Armand Séguier, qui a laissé parmi les 

magistrats des souvenirs si honorables ; l'objet de ce dé-

cret est de transporter le double majorat-baronie sur une 

portion du domaine de Hautefeuille, par remplacement 

des immeubles, actions et inscriptions de rente. Nous re-

quérons la lecture et l'entérinement de ce décret. 

Après la lecture, M. le rapporteur a prononcé l'arrêt 

qui en donne acte, et ordonne la transcription du décret 
sur les registres. 

— Le père Bergeret, garde champêtre, commence à se 

faire vieux ; ses jambes ne sont plus à la hauteur de ses 

fonctions; ni ses yeux, non plus que ses oreilles ; ce qui a 

survécu en lui c'est le zèle dans l'accomplissement de son 

devoir; nulle commune n'est mieux surveillée que la 

sienne ; à quelques rares exceptions près, les maraudeurs 

s'en éloignent comme le diable du bénitier. Pour arriver à 

ce résultat, le père Bergeret, de son autorité privée, s'est 

donné un adjudant, un suppléant, une sorte de garde 

champêtre surnuméraire, qu'il nourrit de son pain, qu'il 

loge dans sa demeure. Les débats sur une prévention de 

vol de îécolte dans les champs, dont sont inculpés deux 

jeunes gens, Roulier et Pécheron, vont nous apprendre 

quelle est l'utilité, le caractère et l'honorabilité de cet 

auxiliaire de M. le garde champêtre. 

M. le p'-ésident, après avoir donné lecture d'un procès-

verbal constatant que le 17 octobre Roulier et Pécheron 

sont entrés dans une vigne et y ont arraché des ceps une 

trentaine de kilogrammes de raisins qu'ils emportaient 

dans leurs blouses, demande au père Bergeret si les faits 

se sont passés ainsi. 

Le père Bergeret : Du moment que c'est dans mon pro-

cès-verbal, c'est comme si le notaire y avait passé. 

Le prévenu Roulier : Comment qu'il peut uire que c'est 

nous, puisqu'il n'y voit goutte en ple n soleil. 

Le père Bergeret avec dignité : Si je n'y vois pas, il y a 

quelqu'un qui y voit pour m A. 

Boulier : Nous étions à plus de 300 mètres de lui, puis-

qu'il ne peut pas marcher et qu'il ne quitte pas la grand' 

roule. 

Le père Bergeret : Si je ne vas pas dans les terres, il y 

a quelqu'un qui y va pour moi. 

Le prévenu Pécheron : Il ne peut pas dire qu'il nous a 

vu dans les vignes ; c'est à l'embarcadère du chemin de 

fer, comme nous venions de prendre nos billets, qu'il 

nous a fait arrêter. 

Le père Bergeret : «Il y a quelqu'un qui vous avait ar-

rêtés bien avant le chemin de 1er, vous le savez bien, 

puisque vous lui avez jeté des pierres. 

M. le président : Quel est ce quelqu'un ? 

Le père bergeret: C'est Bonhomme. 

M. le président : Quel est ce Bonhomme? 

Le père Bergeret, avec un grand sérieux : Mon prési-

dent, sauf votre respect, Bonhomme d'eSt mon adjudant, 

un brave caniche que j'ai drossé à ma manière pour m'ai-

ider dans mon petit emploi, et qui ne fait de mal à per-

sonne qu'aux maraudeurs. 

Roulier : C'est donc à dire que nous sommes accusés 
par un chien ! 

Le père Bergeret : S'il pouvait parler, vous ne crieriez 

pas si fort, mais chacun son affaire j il trouve pour moi et 

je parle pour lui ; soyez tranquille, vous n'y perdrez rien; 

je vas faire comprendre à ces messieurs comment je m'y 

suis pris pour dresser Bonhomme. Je lui ai fait connaître 

tous les honnêtes gens de la commune, hommes, femmes 

et enfants ; pas de dangers qu'il leur dise rien à ceux-là ; 

mais quand il voit les deux ou trois mauvais sujets qui 

déshonorent le pays ou des étrangers qui viennent flâner 

dans nos terres, alors il fait son affaire. Le jour en ques-

tion,.allant du côté de la vigne à M. Dubois, Bonhomme 

me prévient de me méfier ; je l'envoie à la vigne ; il va et 

revient me dire qu'il y a du monde. Je le renvoie à la vi-

gne l'aire son affaire, comme de fait il l'a fait, et nous en-

trons en conversation, qui est qu'il me jappe et que je le 

siffle. Tant qu'il me jappe et qu'il ne revient pas, c'est 

qu'il tient des voleurs, alors je le suis à la voix, et c'est 

comme ça que ce jour-là nous nous sommes tous rejoints 

au chemin de fer, les deux voleurs, Bonhomme et moi. 

M. le président : Et ces deux hommes étaient porteurs 

de 30 kilogrammes de raisins ? 

LÏ père Bergeret : Ce n'est pas moi qui les ai pesés, 

c'est un employé du chemin de fer. 

M.le président aux prévenus: Niez vous encore le vol? 

Roulier : Parce que nous avons rencontré un vieux 

chiei dans notre route. C'est pas une raison pour être des 

voleurs. 

M. le président : Alors si vous n'avez pas volé le rai-

sin, vous pouvez dire de qui vous le tenez ? 

Roulier : Nous l'avons acheté en route à un paysan. 

Lt garde champêtre : Monsieur Dubois, venez dire à ces 

messieurs s'ils vous ont payé votre raisin . 

L(. sieur Dubois, arrivant à la barre : A moins qu'ils 

n'aient semé de l'argent dans ma vigne, je n'ai pas reçu un 

rouge liard ; ils m'ont tout dévasté, les scélérats ; ils m'ont 

arraché autant de feuilles et de branches que de raisins. 

Roulier : Faudrait pourtant prouver que c'est nous. 

Le garde champêtre : Puisque Bonhomme n'a pas quitté 

vos semelles, 

Roulier : Alors, si les chiens sont gardes champêtres, 

faudrait au moins leurs-y donner la plaque. 

Cette réflexion termine les débats. Les deux prévenus, 

condamnés chacun à deux mois de prison, le père Berge-

ret se retire, heureux de son triomphe, aussi lier de Bon-

homme que Mentor pouvait l'être de Télémaque. 

DÉPARTEMENTS. 

CALVADOS (Caen). — Nous publions les nouveaux dé-

tails qui suivent sur l'exécution de Pascal et de Graft : 

« Nos lecteurs ont encore présents à la mémoire le long 

drame qui s'est déroulé devant la Cour d'assises du Cal-

vados, au mois de juin dernier, et qui se termina par la 

condamnation à la peine de mort des deux accusés Graft 

et Pascal. 

« Ces condamnés se pourvurent en cassation ; mais, 

ainsi que nous l'annonçâmes vers le milieu du mois d'août, 

ce pourvoi fut rejeté. 

« Une partie de la population de Caen et des campa-

gnes environnantes, croyant que l'exécution ne serait pas 

différée, se porta chaque matin, pendant près de quinze 

jours, sur les promenades Saint-Julien, où s'accomplis-

sent les exécutions capitales. Le 29 et le 30 août, jours 

anniversaires de l'assassinat et de l'agonie du malheureux 

Péchard, le nombre des curieux dépassa cinq mille. 

« On sut depuis que le retard apporté dans l'exécution 

était occasionné par l'instruction qui se poursuivait devant 

lé parquet de Rouen, rèlàtivement à l'assassinat de la 

servante de M. te curé de Saint-Romain, assassinat à la 

perpétration duquel on soupçonnait Pascal et Graft d'a-

voir pris part. Ces condamnés furent interrogés à de nom-

breuses reprises; mais on ne put obtenir aucun aveu, 

et l'affaire s'est terminée par une ordonnance de non-

lieu. 

« Depuis leur condamnation, Graft et Pascal étaient 

enfermés dans des cellules séparées, ayant environ deux 

mètres carrés. Us étaient attachés par le pied à une chaî-

ne de fer de cinquante centimètres, rivée au mur, et ne 

pouvaient se tenir que debout ou couchés. Tous deux, du 

reste, paraissaient résignés à leur sort et se montraient 

très doux envers leurs gardiens. 

« En apprenant le dénouaient de l'affaire de Rouen, 

on pensa, avec raison cette fois, que l'heure de l'expia-

tion ne pouvait tarder. Elle a sonné aujourd'hui. Depuis 

longtemps, les condamnés étaient préparés à la mort par 

leurs dignes aumôniers. Pascal avait choisi M. l'abbé Le-

moine, chapelain delà prison de Caen, et Graft, M. l'abbé 

Morand, chapelain de l'hospice St-Louis. 

« Ce matin, vers cinq heures et demie, M. le greffier 

de la Cour s'est rendu dans les cellules des condamnés, 

et là, avec les formalités d'usâge, il leur a donné lecture 

de la sentence de mort. Pascal a reçu cette nouvelle avec 

calme ; Graft, qui avait toujours conservé une légère es-

pérance, a paru un moment abattu; mais bientôt son na-

turel a repris le dessus, et il a répondu qu'il était prêt. 

« Tous deux, accompagnés de leurs confesseurs, se 

sont rendus à la chapelle. La messe a été célébrée par 

M. l'abbé Lemoine; Pascal y a reçu la sainte communion. 

« Au moment de quitter la chapelle, tous deux, sur 

l'invitation des dignes ecclésiastiques qui ne devaient plus 

se séparer d'eux, se sont embrassés; puis ils se sont ren-

dus dans la salle où l'on devait procéder à la fatale toi-

lette. 

« Graft a été déshabillé le premier. Au moment où l'on 

coupait sa chemise qui était en linge fin, il a exprimé le 

désir qu'elle fût seulement rabattue, et quand on lui a eu 

fait comprendre que cela était impossible, il s'est résigné 

et est resté calme jusqu'à la fin. 11 s'est ensuite retiré dans 

un angle de la chambre et a attendu avec patience que la 

toilette de Pascal fût achevée. 

« L'heure fatale du départ était arrivée Tous deux ont 

fait de la manière la plus touchante leurs adieux aux 

gardiens de la prison, les remerciant des égards qu'ils 

avaient eus pour eux. Graft eu a embrassé quelques-uns, 

a demandé pardon au gardien chef du mécontentement 

qu'il aurait pu lui avoir causé, et a témoigné un vif regret 

de ne pouvoir embrasser le jeune enfant de ce gardien, 

qu'il avait vu plusieurs fois, et qui n'était pas présent à 

cette triste scène. 

« Le3 deux condamnés se sont ensuite embrassés une 

fois encore, puis le cortège s'est mis en marche. 

» Pascal, dont les émotions paralysaient les forces phy-

siques, est monté dans la charrette avec M. l'abbé Le-

moine, qui l'a enveloppé de son manteau. Graft a témoi-

gné le désir de marcher à pied, et, soutenu par M. l'abbé 

Morand, il s'est dirigé d'un pas ferme, mais sans forfan-

terie aucune, vers le lieu du supplice. 11 était alors sept 

heures et demie. 

« C'était jour de marché; cette circonstance a fait mo-

difier l'itinéraire que devaient suivre les condamnés. Au 

lieu de prendre la rue Pémagnie et la place Suint-Martin, 

ie coi t ge a dû suivre la p ace Saint-Sauveur, la rue de 

la Chaîne et la rue Neuve-des-Cordeliers. Sur son par-

cours se trouvait massée une foule immense qui dut s ou-

vrir pour lui livrer passage. Nous devons dire qu'à ce 

moment suprême ce n'était plus de. l'exaspération des 

premiers jours qu'elle faisait montre; \l'agonie de ces 

misérables avait duré quatre mois, et son cœur s'ouvrait 

à la pitié. Les condamnés, les yeux fixés sur le Christ, 

leur dernière espérance, écoutaient religieusement les 

pieuses exhortations des aumôniere. 
- >. Pascal devait être exécuté le premier ; il fallut l'aider 

à descendre de la charrette. Une fois à terre, il a eu un 

instant de faiblesse, mais il a conservé ses sens; reprenant 

courage, il s'est jeté dans les bras de son confesseur et a-

embrassé le Christ à plusieurs reprises. L'abbé Lemoine, 

profondément ému, le secourait encore par un appel à la 

résignation et à l'espérance. Il l'aida à monter les degrés 

fatals, les exécuteurs s'en emparèrent, et, une seconde 

après, l'exoiation humaine était terminée. 

« Graft attendait au pied de l'écbafaud, écoutant les 

dernières exhortations de M. l'abbé Morand, qui n'avait 

cessé de lui prodiguer depuis sa condamnation les conso-

lations de la religion. Graft, conservant toute sa force 

d'esprit, lui témoigna le regret de n'avoir pas communié. 

« M. l'abbé, lui dit-il, je vous en prie, portez encore une 

fois mes adieux aux gardiens de la prison et embrassez 

l'enfant du gardien-chef, cet enfant que je m'étais pris à 

aimer et que je n'ai pas eu le bonheur de revoir en par-

teint. » Puis, embrassant chaleureusement sou digne con-

fesseur, il monta d'un pas ferme les degrés de l'échafâud; 

se tournant ensuite vers la foule, il s'écria d'un air rési-

gné et avec une certaine dignité : « Adieu messieurs! » 

Il se plaça de lui-même sous le couteau, et aussitôt après 

justice était faite et il comparaissait avec Pascal devant le 

tribunal de Dieu. 
« Comme toujours, la foule était immense au lieu de 

l'exécution. Nous l'évaluons à plus de dix mille person-

nes. Toutes les fenêtres de la place Saint-Martin étaient 

occupées ; il y avait des curieux sur les voitures qui sta-

tionnent sur la place pendant le marché, et jusque dans 

les arbres qui bordent la promenade. Faut-il le dire ? les 

femmes étaient en majorité ; nous en avons remarqué en 

assez grand nombre qui avaient amené de jeunes enfants à 

cet affreux spectacle, et qui en avaient même à la ma-

melle. 
« On parle de plusieurs évanouissements et de la chute 

d'un curieux qui, dans un moment de faiblesse, serait 

tombé du haut d'un arbre. 

« Ainsi s'est terminé ce drame lugubre, commencé il y 

a bientôt quinze mois, et qui a eu le triste privilège d'oc-

cuper un instant la presse européenne. » 

COMPAGNIE UNIVERSELLE 

du 

CANAL MARITIME DE SUEZ 

Fondée par décret de S. A. I. le vice-roi d'Egypte. 

Le capital de la Compagnie est fixé à 200 millions de 

francs, divisé en 400,000 actions de 500 francs chacuare. 

Le versement à effectuer en (souscrivant est de 50 francs 

par action. 

Le second versement de 150 francs par action devra 

être effectué après la publication de l'avis de répartition. 

Pendant la durée des travaux et à partir de la remise 

des titres provisoires, les sommes versées jouiront d'un 

intérêt de 5 pour 100 l'an. 

Aucun autre appel de fonds n'aura lieu avant deux ans. 

La souscription générale sera centralisée à Paris, les 

sommes en provenant seront versées à la Banque de Fran-

ce ou dans ses succursales. Un comité opérera la réparti-

tion au prorata des souscriptions totalisées, sans distinc-

tion de nationalité. 

La souscription, ouverte depuis le 5 NOVEMBRE, sera 

close le 30 DU MEME MOIS. 

Les souscriptions seront reçues : 

A Taris, dans les bureaux de la Compagnie, place 

Vendôme, 16; 

Dans les départements et à l'étranger, chez MM. les 

banquiers et correspondants de la Compagnie. 

CHALES FRANÇAIS. 

La COMPAGNIE LYONNAISE met en vente un choix 

considérable de châles français, dont quelques sorte.» 

méritent attention : 

Une partie de châles carrés rayés à galerie, tout 

laine. . , . . 4° 
Une autre partie de châles carrés à ga-

lerie, pur cachemire, à 120 

Une sorte de châles longs, pure laine, à. 70 

Une grande quantité de châles longs à 

galerie, pur cachemire, à i65 

Châles peluche et chenille, à aO 

37, boulevard des Capucines. 

Les éditeurs Guillaumin et C viennent de mettre 

en vente la 5° livraison de leur Dictionnaire universel 

du commerce et de la navigation, ouvrage indispensa-

ble aux commerçants de tous les pays. Le prix de 

chaque livraison de ce magnifique ouvrage est de 3 

francs franco pour toute la France. Il y aura 14 li-

vraisons. 

Bourse l'iiri» dtu 6 Novembre 1856. 

73 10.— Hausse « 2o c. 

73 30.— Hausse « 25 c. 

90 —.— Sans chang. 

i Au comptant, D"c. 
\ Fin courant, — 

A ■ <a I Au comptant, Derc. 
j Fin courant, — 

AU OOKPTA»ï. 

3 OJO 73 10 
4 OïQ 83 23 
4 1(2 0|0 de 1825... 
4 *{B 0(0 de 1852. 
Act. dè la Banque 
Crédit foncier.... 
Crédit mobilier. 

Comptoir d'escompte ■ 
FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(0 1857. 93 25 
— Oblig. 3 0(0 1853. 
Esp. 3 0[0 Dette ext. 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0|0Diti. 

Rome, 5 0(0 9ilr2 
N api. (C Rotsch.) 

96 — 
3160 -

653 — 
913 — 

47 — 
42 1/4 

114 — 

440 — 
215 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 millions. 1195 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire, — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 345 
Comptoir Bonnard.. 67 
Immeubles Rivoli... 102 
Caz, Ce Parisienne... — 
Omnibus de Paris... 900 
Cimp.deVoit.depL. 33 
OmnibusdeLondres. — 

CHEMIN S DE FER COTES AU PAHQOIÏ. 

Paris à Orléans 1340 — 
Nord (ancien) 9ï-0 —-

— (nouveau) 820 — 
Est (ancien) 700 — 
ParisàLyon etMédit. 805 — 

— (nouveau). — — 

Midi 567 50 
Ouest 612 50 

Gr. central de France — — 

fiypn à Genève. 
Dauplnné 
Ardeiineset l'Oise... 

— (nouveau).. 
Graissessaca Béziers. 
Hessèges à A lais.... 
Société autrichienne. 
Victor-Einmaiiuel... 
C heiuiu de fer russes. 

535 — 

225 

0 657 
4 

m 73 

4ru î'.o 
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SPECTACLES DU 7 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Le Trouvère. 

FRANÇAIS. — Une Chaîne, un Caprice. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Epreuve villageoise, leChien, les Méprises. 

ODÉON. — Guerre ouverte, Tartuffe, Ce que fille veut... 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Si j'étais roi, Broskovano. 

VADDEVILLS. — Dalila. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON A VAUGIRARD 
Etude de M" BASSOT,, avoué à Paris, boule-

vard Saint-benis, 28. 

Vente, aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

le samedi 27 novembre 1858, 

D'une MAISON à Vaugirard, rue de Sèvres, 

237. Mise à prix : 6,000 fr. Devenu net, environ 

2,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit Me BASSOT ; 2° à M" Devant, rue 

de la Monnaie, 9. (8745) 

A 10NTR0DGE 
Etude de M" JLA.UBAHIIE, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 55. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, en un 

seul lot, le samedi 27 novembre 1858, deux heures 

de relevée, 

D'une grande et belle MAISON neuve, avec 

dépendances, située à Montrouge, chaussée du 

Maine, 102, à l'angle de l'impasse de la Tour-de-

Vanves. Mise à prix : 5,000 fr. Produit : 1,500 fr. 

S'adresser: 1° à M" LAUBANIE et Dinet, 

avoués; 2° et sur les lieux, à M"" Léon. (8740) 

rue 

MAISON A BATIGÏMLES 
Etude de Me LEVESQUE, avoué à Paris, 

Neuve-des-Bons-Enfants, 1. 

Vente sur conversion, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le 13 novembre 1858, 

D'une MAISON avec bâtiments, cour, jardin 

et dépendances, déclarée d'une superficie de 1,300 

mètres environ, sise à Batignolles-Monceaux, rue 

des Dames, 7. Devenu net, par bail authentique, 

11,000 fr. Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° à M" liÉVESQCE, avoué poursuivant; 2° 

à M' Boucher, avoué présent à la vente, rueNeuve-

des-Petits-Champs, 95; 3° à M. Decagny, syndic, 

rue de Greffulhe, 9. (8730) 

€MAIBMS ET ETUDES DE NOTAIRES. 

TERRES DANS SEINE-ET-MARNE 
Etude de M' BBICON, avoué à Paris, rue de 

Rivoli, 122. 

Vente, en l'étude et par le ministère de M* 
BEAU VAIS, notaire à Crécy-en-Brie, arron-

dissement de Meaux (Seine-et-Marne), le diman-

che 21 novembre 1858, à midi précis, en sept lots 

qui pourront être réunis, 

De 17 hectares 94 ares, 77 centiares de TBB-
BE E.AB0UBABEE, située 1°communes delà 

Chapelle-sur-Crécy et de Bouleurs, canton de Cré-

cy, 2° commune de Maisoucelles, canton et arron-

dissement de Coulommiers, le tout dans Seine-et-

Marne. 
Total des mises à prix : 38,300 fr. 

S'adresser: auxdits M" BBICON et BEAU-

VAIS ; 
Et a M" Leclercet LeLel, notairea à St-Denis. 

(8741) 

Ventes mobilières. 

ÎRIQLES mua DE FABRICANT DE 
Etudes de M* MABCHANB, avoué à Pans, rue 

Sainte-Anne, 18, et de Me DEtAHAÏE, no-

taire à Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 35. 

Vente, en l'étude et par le ministère de M
8 De-

lahaye, le samedi 13 novembre 1858, heure de 

VARIÉTÉS. — Las Bibelots du Diable. 

GYMNASE. — Les Trois Maupin, ou la Veille de la Bégence. 

PALAIS-BOYAL. — Le Punch-Grassot, les Erreurs du bel âge. 

PORTK-SAINT-MARTIN. — Faust. 

AMBIGU. — Fanfan la Tulipe. 

GAITÉ. — La Marnière des Saules. 

CIRQUE IMPÉRIAL.— Les Pilules du Diable. 

FOLIES. — La Jeunesse du jour. 

DÉLASSEMENTS. — La Bouteille à l'encre. 

FOLIES-NOUVELLES. - Pornic-le-Hibou, Le grand Poucet. 

BOUFFES PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 

LUXEMBOURG. — La Servante maîtresse, 99 moutons. 

BEAUMARCHAIS. — Les Rôdeurs du Pont-Neuf. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 

HIPPODROME. — Pékin la nuit. 

PRÉ CATELAN. - Tous les jours à 4 h. sur le théâtre des Fleurs 

ballet espagnol. De 2 à 6 h., Concert MW 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre la') __. ■!?'
 roarion

«ett<>*
5 

huit à dix heures, soirée magique.
 sle8

)ou
rg

 , 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1)2, Soirées 

V 

périences nouvelles de M. Hamiltoo. fanta 

CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19)
 T 

huit à onze heures du soir. ' us 'es 

st>que
s

. 
Sx-

midi, 

D'un FONDS DE FABRICANT DE 

BRIQUES ET C ABBE AUX, marchandises 

et matériel, rues du Faubourg Saint-Antoine, 133, 

et de Charonne, 52. 

Mise à prix: 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Auxdits M" MABCBAN» et BEI. AH AVE. 

COMPAGNIE DES 

CHM,NS DE FER DE PARIS A LYON 
ET A LA MÉDITERRANÉE 

(PARTIE NORD DU RÉSEAU.—SECTION DU BOURBONNAIS) 

Le conseil d'administration des Chemins «le 

fer de Paris à Lyon et a la Médlter-
ranuée a l'honneur de prévenir MM. les por-

teurs des obligations ci-dessous désignées qu'il 

sera procédé, le 2 décembre prochain, à midi et 

demi, en séance publique du conseil ( rue de la 

Chaussée-d'Antin, 7), au tirage au sort de : 

1° 764 obligations du Bourbonnais. 

2° 105 — de Rhône-et-Loire, lr° série. 

3° 125 — — 2» série. 

4° 124 — de St-Etienne à Lyon, em-

prunts réunis. 

5° 28 — de Si-Etienne à Lyon, em-

prunts de 1850. 

6» 10 — de St-Etienne à la Loire, em-

prunt de 1843. 

7° 15 — de St-Etienne à la Loire, em-

prunt de 1847. 

A rembourser au lev janvier 1859. 

MM. les porteurs d'obligations Grand-Central 

(emprunt 1853-1854) qui n'ont pas encore échangé 

leurs titres profiteront, pour leurs numéros, du 

tirage des obligations du Bourbonnais. 

(398) Le secrétaire général, G. RÉAL. 

SOCIÉTÉ DE PANIFKÎÏTIÔ^ 
A. LÉGER ET O. 

MM. les actionnaires de la société de Fa ni fi 

cation A. Léger et Ce sont convoqués en assem-

blée générale annuelle et ordinaire pour le lundi 

29 novembre courant, à deux heures précises, au 

siège social, place de la Bourse, 10, à Paris. 

Pour avoir le droit d'assister à l'assemblée, il 

faut être propriétaire de dix actions au porteur 

ou d'un certificat d'inscription nominative du mê-

me nombre d'actions, et en avoir fait le dépôt à la 

caisse de la société cinq jours au moins avant l'é-

poque fixée pour la réunion. (397) 

CIE r D'ÉCLAIRAGE AU GAZ 
J.-L. MANBY et Ce, 

Boulevart des Capucines, 39. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale ordinaire et extraordinaire pour le 

samedi 27 novembre courant, à trois heures, à 

l'effetde recevoir les comptes et d'entendre le rap-

port de la commission nommée par l'assemblée 

générale du 26 juin dernier. (394) 

lue. PATTE, opticien fab1. Grdespécialité dejumel-

i\ les allemandes à 12 verres; lunettes à lire en cris-

tal de rochedu Brésil,r.Rivoli,168,hôtel du Louvre. 

.(390)* 

FUSILS A BASCULES, brevetés, à simple 

et double systè-
me. Revolvers de tous genres. — Francis Marquis, 

boulevard des Italiens, 4. (391)" 

FABRIQUE D'APPAREILS À GAZ 
gérée par LOZEY et PEYEN, rue de Lancry, 22. 

(369j* 

aBELLE CONFECTION des BAS VARICES 
LEPERDRIEL et leur qualité supérieure les ont 

fait adopter partout on France et à l'Etranger. — 

Faubourg Montmartre, 70. 392Q* 

DENTIERS lARROVILLE 
A BASES M • \ O PL A STMIE 22S. 

BREVET D'INVENTION ET DE PERFECTIONNEMENT. 

Les souffrances intolérables, les ulcérations des 

gencives engendrées par les dentiers à plaques d'or, 

platine, tenant à succion ou par les moyens ordi-

naires, et les fâcheux inconvénients de l'hippopota-

me (osanores), sont complètement réformés par le 

nouveau système de S. D'ARBOVILLE.—Ces dentiers 

sont doux aux gencives, très légers et incorrupti-

bles. Voir cet ingénieux travail, c'est l'adopter. De 

10 à 4 h. rue du Helder, 1, boulev. des Italiens. 

 (370), 

1
||l|?y S |jV du docteur Camhsy, h. s. d. «.pour 
JlïltlrilJÀ garantir les lits des enfants et des 

malades. PORTATIFS, non apparents et de voyage. 

HERMÉTIQUES contre les mauvaises odeurs. Bue Pa-

radis-Poissonnière, 53. Consultations de 1 h. à 3 h. 

(321)* 

IIS DES FEMMES. 
M"" LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos ni 

régime ) des maladies des femmes, inllammations, 

suites de couches, déplacement des organes, cau-

ses fréquentes de la STÉRILITÉ constitutionnelle ou 

accidentelle. Les moyens de guérison, aussi sim-

ples qu'infaillibles, employés par M"" LACBAFELLE, 

sont le résultat de 2a années d'études et d'obser-

vations pratiques dans le traitement spécial de ces 

affections. Mme
 LACUAPELLE reçoit tous les jours, 

de 3 à 5 heures, à son cabinet, rue du Mont-Tha-

bor, 27, près les Tuileries, à Paris. (367)* 

YAGfi DIS TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoifes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BENZINE-COLLAS Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(374)* 

an AND E rut» n r.B.s. B'MOJM%JEI/JR 

d VExposition. universelle de <83S. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentée et dorée par les procédés électro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
85* boulevart dem Italien*, 

mMSOïï DIB 

EXPOSITION 

M>« TBOUiS ET C". 

PF.IOIA1MEIVTE »E 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE 

GOSSE ETMARGHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION 

Place Danphlue, *7 (entre le Palais-de-Justice et le Pont-Neuf). — ■»„ ', Neuf). _
 Parls 

(MANUEL 1 
TAIRE ET 

de la), 
ouTra?» 

GHRISTOFL 

MVIGATION INTERIEURE 
ne des lois, ordonnances, arrêtés et coutumes qui régissent la navigation intérieure H*7

e r
aison 

liy.ee une carte de tous les canaux et cours d'eau de la France et de la Belgique
 na

,
DE

U

LA
 ^O» 

inspecteur de la navigation et des ports. 1 volume in-8°, 1858, 8 fr. 50.
 4

 '
 parM

- l»l
0

n 
La carte se vend séparément 2 fr. 50 

(MRS DE DROIT CIVIL I R \\(; \K 
d après 1 ouvrage allemand de C.-S. ZACUABIE; par MM. Anbry et Bau rln„Y 
seurs de Code Napoléon à la faculté de droit de Strasbourg. 3« édition, entièrement™^"

 et
 P

r
°tes, 

pletee. 6 vol. iri-8». 1856-1858, 48 fr. «""-ni retondue et
co
^ 

Les tomes 1, 3, 5 et 6 sont en vente. Les autres volumes paraîtront de 4 mois en 4 

EN MATIERE DE TRAITE DES FRAUDES 
en justice; par Cit. Million, avocat à la Cour impériale de Paris. 1 vol. in-8° 1858 

LIS POETES JURISTES 
parE. UcBii'iot, conseiller à la Cour impériale de Paris."! tributive et le barreau 

1858, 4 fr. 50. 

cou,. 

mois. 

DISES, TBOMPERiE
SsAIlC?

r

Aîf-
FICATlONSetde ff'^SL 

LA11NS sur les ois \» A ■
 TS 

vil, le droit criminel 
la 

vol 
justice 

in-18. 

USIXE 

m LIT 
USINE A VAPEUR 

pi 
rue du ' emple, 

AULIQUE 
18TMW 

près Pas enArtois(Pas-de-Calais). 

La réputation dont jouissent les CMOC'OEATS-IBI.tED, lient au choix des ma-' 

j I itères premières que MM. IBÏ.ED frères et C
9

, tirent directement des lieux de 

production, aux perfectionnemens et aux procédés économiques employés dans les 

vastes élablisseniens qu'ils ont créés, tant en France qu'à l'Etranger, et qui les mettent 

' redouter aucune concurrence, soit pour les prix, soit pour la qualité 

ils ont été honorés prouvent suffisamment h 

a même de ne 

do toutes espèces de chocolats. 

Les nombreuses médailles dont 

supériorité de leurs produits. 

Ils sont les seuls fabricans du Chocolat digestif aux sels de Vichy. 

Le CHOCOLAT-IBLED se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Épiciers. 

ntlHUMmilr? 
de J.-P. EAROiEE, Chimiste, Pharmacien tic l'École spéciale «le Paris 

La confiance méritée que médecins et public accordent aux produits de la parfumerie médico-! 

hygiénique est due à leur réelle supériorité : elle s'explique : 

Parce que les Dentifrices Laroze sont re-

connus comme les meilleurs conservateurs 

des dents et des gencives. 

L'ÉHxir entretient la santé de la bouche, pré-
Yient les névralgies dentaires; la Poudre, à 

base de magnésie, blanchit et conserve les dents; 

l'Ouiat, d'une action toni-stimulante, prévient la 

carie des premières dents, par son concours actif 

à leur sain et facile développement. 

Parce que l'Eau lustrale conserve et e:n-

bellit les cheveux, facilite leur reproduction. 

Parce que la Poniaiiadc du docteur 
Dupuytren, bien que conservant la fraî-

cheur des parfums, réunit toutesles propriétés 

que le savant professeur a su y concentrer. 

Parce que l'Eau Ecucodcrniinc active les 

fonctions de la peau, en ouvre les pores et 

lui conserve sa transparence. 

Parce gu'une seule Pastille Orientale 
du docteur Paul Clément, bien employée, 

rend à la bouche pâteuse ou à l'haleine" vi-

ciée leur fraîcheur naturelle. 

Parce que les Esprits de menthe et 
d'Ail is sont d'une supériorité reconnue, 

soit comme antispasmodiques pour Vtisage 

intérieur, soit comme hygiéniques pour les 

soins de la bouche après le repas. 

Parce que le Savon Icnitif et la Crème 
de Savon en poudre ne produisent pas 

d'irritation, l'alcali y étant complètement 

neutralisé. 

Parce que l'Huile de Noisette parfu-

mée est de tous les cosmétiques le plus 

convenable pour la toilette des enfants pour 

concourir au développement d'une belle 

chevelure. 

Dépôt général à la pharmacie LAROZE, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 26, Paris 

A. la renommée. (JfJLAGE {"■■'■''— ^c 

LARMOYER 
M d du Cou' 

"Bieni'adr 

'PKOUAKT.suc' 
| Md de Couleurs, rue des Vieux-Augustin 

'au«*"> auartierMontmartre. 

Ees Annonces, Béclames ln"'îv 

trielles on autres sont reçues au bu-

reau du Journal. 

Sociétés commerciales. — «faillites. — Publications légales. 

Vente» mobilières. 

» iflTBS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 1 novembre. 
A Neuilly, 

sur la place publique. 

Consistant en : 
(-1986; Comptoir, tables en marbre, 

«laces, billards, appls à gaz, etc. 
A Belleville, 

sur la place publique. 
(1987) Tables, commodes, chaises, 

ustensiles de ménage, etc. 
A Charenton, 

sur la place publique. 
(1988) Billard, comptoir, tables en 

marbre, vins, fourneau, etc. 
Le 8 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seura, rue Rossini, 6. 

(1989) Coupé, tilburys, calèches, 
table, chaises, pendule, etc. 

(1990) Tilbury et voiture américaine, 
montés sur roues et essieux, elc. 

(1991) Tables, chaises, commode, 
toilette, et autres objets 

(1992) Table de nuit, tete-a-tête, 
tablette, garniture de foyer, etc. 

(19931 Buffet, vases, paysages, table, 
«laces, établis, matériaux, etc. 

(4994) Appareils à gai, chapeaux 
pour dames, glaces, canapés etc. 

(19951 Comptoirs, rayons, établis, 
bretelles, sacs, cuirs, peaux, elc 

Rue Saint-Claude, 8, Porte-Saint-
Denis. 

(1996) Guéridon, fauteuils, armoire, 
commode, secrétaire, tables, elc 

Passage Brady, 5. 

(1997) 100 peaux d'agneaux, 300 p. 
travaillées, 200 p. de lapin, etc. 

Rue Portefoin, U. 
(1998) Comptoir, casiers, rayons, 

boîtes, nécessaires, etc. 
Rue des Fourneaux, 22. 

(1999) Tables, chaises, commode, 
secrétaire, pendules, etc. 

Rue Mouffetard, 205. 
(2000) Bureau, voitures de brasseur, 

orge, houblon, moulin, cuves, etc. 
Le 9 novembre. 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, e. 

(-200I) Meules à repasser, fourneaux, 
ferraille, machine à ptreer, ete. 

(2002) Bibliothèque, tableaux, buf-
fets, guéridon, armoire, etc. 

Rue de la Pais, 5. 
(2003) Comptoirs, bureaux,armoires, 

tables, glaces, pendules, etc. 
Rue Neuve-des-Mathurins, 57. 

(■5004) Tableaux, armoires à glace, 
fauteuils, lapis, pendules, etc. 

Rue Joubert. 33. 

(2005) Bibliothèque, tables, armoire 
à glace, rideaux, guéridon, etc. 

Bue des Martyrs, 59. 
(2006) Tableaux, bibliothèque, 400 

volumes, tables, buffet, ete. 
Rue Rochechouart, 46. 

(2007) Bureau, grillage, malles en 
cuir, 40 pièces a graver, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Uroii, et le Journal gê-

nerai d'JUiclies, dit Petites >//ïches, 

SOCIE'CES. 

Cabinet de M. BLOT, rue Sle-Croix-
de-la-Brelonnerie, 24. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à l'aris du vingt-huit octo-
bre mil huit cent cinquante-huit, il 
appert que la société en nom col-
lectif qui avait élé formée entre 
mademoiselle Anaïs PARAUD et 
madame MARCHAND, pour la fa-
brication des fleurs Unes, par acte 
sous seing privé, en date à l'aris du 
dix-sept août mil huit cent cin-
quanle-buil, enregistré et publié, 
et dont le siège était à Pans, rue 
Geoffroy-Marie, 4, est dissoule d'un 
commun accord à compter duditjour. 
Madame Marchand reste seule pro-
priétaire de tout l'actif social, et esl, 
en conséquence, chargée d'acquitter 
toutes les dettes et les obligations 
de ladite sociélé. 

Pour extrait : 
Le mandataire, 

(635) BLOT. 

Etude de M" DELEUZE, agr^é, 146, 
rue Montmartre. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le vingt-cinq octobre 
mil huit cent cinquaute-huit, enre-
gistré, intervenu entre MM. Au-
guste - Fridolin CROSNIER jeune, 
commis négociant, demeurant à 
Paris rueNeuve-des-Petjts^Champs, 

16 et Antoine REGNIER, commis 
négociant, demeurant à Pans, rue 
de la Chassée-d'Anlin, 52, appert : 
Il a élé formé entre les parties une 
société en nom collectif sous la rai-

son CROSNIER jeune et REGNIER, 
avec siège social à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Antoine, 461, de-
vant durer dix années trois mois et 
quinze jours, à partir du quinze oc-
tobre mil huit cent cinquante-huit, 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
magasin de nouveaulés de détail. 
La signature sociale appartient aux 
deux associés, à la charge de n'en 
user que pour les affaires de la so-
ciété, à peine de nullité. 

Pour extrait : 
—(633) Signé : DELEDZE. 

D'un acte scus seings privés, fait 
double a Paris le vingt-trois octobre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, folio 176, reclo, case 4", par 
Pommey, il a été formé une société 
en nom'collectif pour treize ans et 
cinq mois, qui ont commencé à cou-
rir Je vingt-trois dudit mois d'oclo-
bre, entre le sieur Joseph FÉLIX, 
mécanicien, demeurant rue Croix-
Niverl, 54, à Grenelle, et le sieur 
Maurice VALKENHUIZEN, négociant, 
demeurant rue de la Chaussée d'An-
tin, 8, pour l'ixploitalion d'un sys-
tème de roulettes pour meubles,etc., 
et inventé par le sieur Félix, sous 
la raison sociale FÉLIX et C". Le 
siège de la sociélé esl rue Croix-Ni-
vert, 54, à Grenelle. L'apport du 
sieur Félix consiste clans son in-
vention, et les brevets qu'i( a pris 
ou pourra prendre, et d'un matériel 
évalué par un inventaire à l'amiable 
de trois mille cent trente et un francs 
quatre-vingt-cinq centimes,et celui 
du sieur Vaikenhuizen en une som-
me de dix mille francs. La sieur 
Vaikenhuizen a seul la signature 
sociale. 

M" VALKENHUIZEN. 

—(631 bis) J. FÉLIX. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le treille octobre mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré à Paris le quatre novembre mil 
huit cent cinquante-huit, folio 474, 
verso, case 5, par Pommey, qui a 
reçu les droits, enlre M. Charles 
ZAHN, négociant, demeurant à Pa-
ris, passage Chausson, 5, et M. Con • 
rad R1EDÉL, négociant, demeurant 
à Paris, passage Chausson, 5, il ap-
pert que les parties ont établi une 
sociélé en nom collcclif pour la 
commission et l'exportation, sous 
la raison sociale ZAHN et 1UEDEL. 
Chacun des deux associés aura la 
signature sociale. Le siège social 

sera à Paris, passage Chausson, 5, 
et pourra être changé si besoin est. 
La sociélé est faite pour cinq ans, 
qui ont commencé le premier octo-
bre mil huit cent cinquante-huit, 
pour finir le premier octobre mil 
huit cent soixante-trois. 

Tous pouvoirs pour publier est 
donné au portenr d'un extrait. 

Pour exlrait : 
C. ZAHN. 

(632) C. RlEPEL, 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 5 NOV. 4858 , qui 

déclarent la. faillite ouverte et en 

fixent provlsotrernenil'ouvertureau-

dit jour 1 

Du sieur PERIOT, nég., rue Neuve-
St-Eustache, 52; nomme M. Basset 
juge-commissaire, et M. Bourbon, 
rue Richer, 39, syndic provisoire 
(N" 45435 du gr.); 

Du sieur BADIN (Jean), distillateur 
à La Chapelle-Sainl-Denis, Grande-
Rue, 65; nomme M. Basset juge-
commissaire, et M. Richard Grison, 
rue Papillon, 8, syndic provisoire 
(N» 15436 du gr.); 

Du sieur PATIEN (Charles), md do 
vins à Plaisance, commune de Vau-
girard, rue du Chemin-de-Fer, 64; 
nomme M. Basset juge-commissai-
re, et M. Uéeaen, rue de Lancry, 9, 
syndic provisoire (N° 45437 du gr.); 

Du sieur AUMONT (Louis), md de 
vins-traiteur à Montmartre, boule-
vard des Poissonniers, 24; nomme 
M. Charles de Mourgues juge-com-
missaire, et M. Huet, rue Cadet, 6, 
syndic provisoire (N» 15438 du gr.). 

CONVOCATIONS Dit CKEANCIKRS 

Sonllnvtlés à se rendre au TrWuncl 

de commerce de Paris, salle des as-

temblies des faillites, au. les créan-

ciers : 

DOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur CIIAMBON (Jacques-Jo-
seph-Frédéric), tapissier, rue de la 
Grange-Batelierc , 16, le 12 novem-
bre, à 44 heures (N° 15431 du gr.); 

Du sieur DUBOIS (Edouard), nég. 
en bronzes, rue Porteibiri, 41, le 12 

novembre, à 44 heures (N° 45433 

du gr.); 

Du sieur HÉROT (Joseph), fabr. de 
chaufferettes, rue Rambuteau, 26, le 
14 novembre, à 4 heure (N° 15420 
du gr.); 

Du sieur IIARTRODT (Charles), 
nég. commissionn. exportateur, rue 
d'Iinghieu, 49, le 42 novembre, à il 
heures (N" 45429 du gr.). 

Pour assister à L'assemblie dans lu 

quelle M. le juge commissaire doit les 

consulter tant sur la composition ds 

l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PRÉVOST (Paul', nég. en 
charbons et bois, rue de Bretagne, 
49, le il novembre, à 4 heure (N" 
15319 du gr.); 

Du sieur LEMICHEZ frères, nég. à 
Neuilly, place do Villiers-la-Garen-
ne, 10, k 41 novembre, a 10 heures 
(N° 44614 du gr.); 

Du sieur BAUDRET (Jean-Baptis-
te), fabr. de papiers peints à Saint-
Mandé, rue du Rendez-Vous, 13, ex-
ploitant un magasin a. Paris, bou-
levard Poissonnière, 42, le 42 no-
vembre, a 10 heures (N° 45273 du 

gr.); 

Du sieur RABEAU jeune (Louis), 
fabr. de jupons, rue des Jeûneurs, 
40, le 42 novembre, à 41 heures (N° 

15286 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de U. le juge-commissaire, aux 

vérification et xifirmallon de leurs 

créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et afllrmalion de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs litres à MM. les syndics. 

CONCOKDATS. 

BDu sieur GUERIN (Charles), épi-
cier, rue St-Antoine, 210, le 44 no-
vembre, à 9 heures (N" 44947 du 

Pour ttdendre le rapport des syn-

dics sur Vitat de la faillite et délibé-

rer surla formation du concordat,ou 

s'il y a Heu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

tyndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs CUVILLIER et LEDEN-
TU, nég., quai Jemmapes, 466, le 12 
novembre, à 9 heures (N° I5l45du 
gr.); 

De la sociélé DELORME et BOUS-
S1N, enlr. de menuiserie, dont le 
siège est rue des Bons-Enfants, 28 
et 29, ladite société composée des 
sieurs Delorme, demeurant au siège 
social, et Boussin, rue d'Aumale, 4, 
le 42 novembre, à H heures (N» 

14965 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre,s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et,dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé 

lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnes 

d'un bordereau sur papier timbré, in 

dicatif des sommes à réclamer. UM. 

les créanciers: 

Du sieur PLANCHADAUX (Jac-
ques), couvreur, rue Poupée, 40, ci-
devant, actuellement entr. de bâti-
ments, rue de la Chopinette, 42, 

entre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite 
(N" 9649 du gr.); 

EDu sieur STADLMAIR (Henry), né-
goc. en pelleterie, rue Vieille du-
Temple, 410, enlre les mains de M. 
Crampel, rue St-Mare, 6, syndic de 
la faillite (N» 15316 du gr.); 

Du sieur AUVRAY (Louis), serru-
rier en voitures, rue des Ecuries 
d'Arlois, 7, entre les mains de M. 
Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, syndic 
de la faillite (N> 45084 du gr.); 

Du sieur HURARD (Jean-Anloine-
Sicard), gravalier et enlr. de ter-
rassements, avenue de Saxe, 6, en-
tre les mains de M. Battarel, rue de 
Bondy, 7, syndic de la faillite (N» 
15355 du gr.,; 

De la dame veuve POINSOT (Caro-
line - Henriette-Joseph Boulanger, 
veuve de Alfred-Nicolas), passemen-
lière, rue St-Denis, 277, entre les 
mains de M. Hécaen, rue de Lancry, 
9, syndic de la faillite (N» 45333 du 
gr.); 

Du Bieur SUZAN (Charles-Augus-
te-Alexandre), fabr. de lanternes, 
rue Portefoin, 3, entre les mains de 
M. Filleul, rue Feydeau, 26, syndic 
de la faillite (N° 15359 du gr ); 

Du sieur POINSARD jeune, fabr. 
de fauteuils, rue St-Pierre-Popin-
courl, 6, passage St-Sébastien, en-
tre les mains de M. Huet, rue Cadet, 
6, syndic de la faillite (N° 15348 du 
gr.;; 

Du sieur BEBERT jeune (Jean-Ma-
rie), anc. fabr. de baleines, actuelte-
menl fabr. de ressorts en acier, rue 
des Gravilliers, 86, entre les mains 
de M. Henrionnet, rue Cadet, 13, 

yndic de la faillite (N° 15353 du 
gr.\ 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du%& mai183l, être procédé 

à la vérification des créances, qui 

commencera Immédiatement aprii 

t'expiratio 1 e ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHOPLAIN (Auguste-Edouard), entr. 
de menuiserie, rue de Sèvres, n. 45, 
sont invités à se rendre le 42 nov., 
à 40 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre. 

le clore et l'arrêter; 
charge de leurs fondions et tige 
leur avis sur l'exouaabihté du iag. 

NOTA. Les créanciers et te 

peuvent prendre au B^m °°»
 4eJ 

hicationdes compte et rappo" 
syndics (N« «3)24 du gr.). 

CONCORDATPARABANDOXW»^" 

AFFIRMATIONS AVANT ni»" 

Messieurs les créancier» w 

PASTEAU-JAPUIS ( Lou s?
de
, 

dolphe), nég. en draperies,^^ 

Bons-Enfants enrÇW^tllU 
vérifier et d'affirmer IJJJL'j»» 
ces, sont invités à se 

^«V'^i^Kse» 
Tribunal de commerce ,

 po
ur, 

salle ordinaire des asstmu^
 (lr 

sous la présidence ae ». ' .jW 
commissaire, procéder a y

 diles tion et à l'affirmation de ieu 

créanoes. , .
ni

. ptattV*? 
créanciers vérifies ^ Citron» Les créanciers ,™ ^part*' 

seront seuls appelés M^^m 
de l'actif abandonné (R 

ISSttHTLÉES DU » NOVEW»B g 
NEUF HEURES : ®b»JVi£<m 

clôt.-Chauvin, enlr. » 
délib. (an. 570). - »

(

 te
. 

charpentes, redd. de conw
 d

, 

ONZE HEURES: ^"jSl^ 
de modes, sjnd.- JO.

u
.
r
J„,J„r. « 

fier, id.-Bolssie, >»>' 1 tnd uUWgfl 

mistes, clôt, - BMene^ > 
dier, ià. - Thierry, nm 
conc-Léger de J1 « 
nids de vins, id.-C 'f P

mDa le
t« 

vin* 

devins, id.-Taboarot.e 

ei 

ecn'b 

le vins.id.-Tanom^,^ 

firm. apr*»5Jf% _ Sturin 
de maçonnerie 

Delaunay, nég,, 
UNE HEURE : 

svnd. - Napias-1 '«""'WernaJ, 
fjrrains, vériheat^ ^,.

d
, a ; 

Schoen, nég., d- -J
ÀL

 _ jaÇ 
de passe-par (ml, tic.1
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nég. en couleurs, m
 u

,,,
u
(, * 

nid de nouve uveautés, id-. '^B>-' 
"affirm. après uï^d» 
'...1 ,in Dipe»i s 

Ponnet, 

compte. 

onadier^-pj-pe^ 

Enregistré à Paris, le Novembre 1838. 

Keçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE I)E A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

—— ■ 4 Gut"1' 
Pour légalisation de la ̂ ^rt, 

Le maire du larron0' 


